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RESUME: 

Cette etude avait pour objectif d'effectuer une analyse qualitative du risque de reintroduction 
de la peste bovine en Republique Centrafricaine de maniere a proposer des orientations de 
gestion du risque au niveau national aussi bien pour les strategies que pour les outils a 
utiliser. 

L'analyse du risque fait apparaitre des mouvements importants d'animaux du Tchad et du 
Soudan vers la RCA. Ces mouvements apparaissent mal contr61es pour les animaux de 
commerce en provenance du Tchad et les animaux transhumants en provenance du 
Soudan. Les populations bovines centrafricaines seraient sensibles a une reintroduction de 
la peste bovine en raison de la faiblesse de la couverture vaccinale. L'absence d'introduction 
de la peste bovine depuis le Soudan tient done certainement de !'absence de circulation du 
virus en proximite de la frontiere centrafricaine. 

Les orientations de gestion visent a ameliorer le contr61e des animaux a !'introduction, une 
meilleur vaccination des populations bovine dans les zones les plus a risque ( ce qui 
necessiterait une revision des limites du cordon sanitaire) et un renforcement du reseau 
d'epidemiosurveillance dans les zones les plus exposees. Des donnees de base sur 
l'elevage (recensement) et les mouvements d'animaux doivent etre completees et alimenter 
un systeme d'information geographique qui permettrait de centraliser et gerer les donnees 
relatives au risque d'introduction de la peste bovine. 
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SYNTHESE 

• Pour cette etude, la methode generale de !'analyse du risque definie par FOIE a ete 
utilisee et adaptee a la situation centrafricaine pour parvenir a une analyse qualitative du 
risque de reintroduction de la peste bovine et proposer des orientations de gestion de ce 
risque. 

• Le danger identifie est en premier lieu la reintroduction d'un virus de type 1 en 
provenance du Sud Soudan. II convient cependant de ne pas occulter la possibilite 
d'introduction ou de circulation de virus moins virulents sur les bovins (tels ceux de type 
2 circulant en Afrique de l'Est). 

• L'etude de la situation de la peste bovine, de la surveillance et de la vaccination dans la 
sous-region conduit a considerer les zones C et D du Soudan comme representant un 
risque non negligeable d'entretien du virus de la peste bovine et que par consequent tout 
animal en provenance de ces deux zones (et en priorite la zone D) doit etre considere 
comme un animal a risque. Les risques de reintroduction de la peste bovine par le Tchad 
apparaissent moins importants. 

• L'analyse des mouvements commerciaux montre !'existence de mouvements peu ou pas 
contr61es en provenance des zones a risque C et D du Soudan. Meme si ils sont de 
faible ampleur, les declarations permettent de penser que leur importance grandit et 
!'absence de contr61e en fait un risque important. Les mouvements d'animaux en 
provenance du Tchad sont tres faiblement contr61es. Meme si le risque d'introduire la 
peste bovine par le Tchad est a ce jour tres faible , ii faut avoir present a !'esprit que tout 
foyer qui se declarerait au Tchad pourrait avoir une extension rapide sur le territoire 
centrafricain. 

• Des mouvements de transhumance totalement incontr61es (non vaccines) en 
provenance des zones C et D du Soudan sont d'autre part mis en evidence. 

• Le croisement des informations sur les couloirs commerciaux, les zones de 
transhumance et de concentration des animaux permet d'identifier une zone comprise 
entre l'axe Bangui - Damara - Sibut et le fleuve Oubangui ou se regroupent a la fois des 
animaux de commerce, contr61es ou non, en provenance du Soudan et du Tchad ainsi 
que des troupeaux transhumants centrafricains et tchadiens qui profitent des paturages 
de saison seche a proximite du fleuve. L'introduction d'un virus de la peste bovine qui 
n'aurait pas ete mise en evidence au cours du convoyage commercial trouverait dans 
cette zone les conditions propices a une amplification de !'infection et a sa redistribution 
dans le reste du pays. 

• Le risque de reintroduction de la peste bovine en Centrafrique est done reel et apparait 
plus important dans le Sud-Est du pays par l'intermediaire d'animaux transhumants et de 
commerce. Le risque d'introduction par le Nord-Est et le Nord du pays (animaux de 
commerce et transhumants) meme s'il peut apparaitre a premiere vue moins important 
ne doit pas etre neglige en raison notamment de la grande quantite d'animaux qui 
penetrent le pays dans cette zone. La zone de concentration d'animaux de commerce et 
d'animaux transhumants au Nord-Est de Bangui apparait elle comme une zone 
particulierement favorable a !'amplification de la maladie suite a une eventuelle 
introduction. Elle doit done etre concernee directement dans_les operations de gestion du 
risque. 
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• Pour prendre en compte cette -analyse du risque, les zones de vaccination devraient etre 
revues pour englober les zones d'introduction et de risque d'amplification de !'infection. 

• Les taux de vaccination et de couverture immunitaire les plus bas du pays sont observes 
dans la zone du cordon sanitaire. 

• L'amelioration de la vaccination des animaux de commerce, transhumants et residents 
dans le cordon sanitaire est un des enjeux de la mise en place de la coordination du 
cordon sanitaire entre Tchad, RCA et Soudan avec l'appuis de l'epidemiologiste regional 
du PACE qui sera base a N'Djamena. 

• Le reseau d'epidemiosurveillance SISAC doit conserver le principe d'une surveillance de 
plusieurs maladies (en definissant correctement les objectifs et en ameliorant certaines 
procedures de surveillance) de maniere a entretenir la situation de veille epidemiologique 
vis-a-vis de la peste bovine. • 

~ 

• Les postes du SISAC devraient etre en priorite renforces dans les zones a risque 
identifiees. 

• La mise en place d'un systeme d'information geographique en sante animale devrait 
permettre d'assister efficacement les activites de gestion du risque. II permettra 
notamment de poursuivre et completer !'analyse du risque peste bovine en quantifiant 
certaines donnees (mouvements, commerce, recensement) . II permettra egalement de 
spatialiser les activites du reseau d'epidemiosurveillance pour mieux en suivre 
!'evolution. II aidera enfin a gerer les donnees necessaires aux plans d'intervention en 
urgence. Un accord doit etre signe avec l'ANDE pour permettre un appui du PRASAC a 
la mise en place de ce systeme d'information geographique. 

, ., 
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Deroulement de la mission 

Samedi 13 Novembre 1999 

Deplacement de P. HENDRIKX et JJ. TULASNE Montpellier - Paris-
Bangui; Vol international; Depart a 19h10 

Dimanche 14 Novembre 1999: 

Matin - Arrivee a Bangui a 7h30 du matin ; Accueil par le Dr Kondolas. 
- Transfert a l'h6tel 

' 
Apres midi Preparation de 1., mission ; repos 

, 

Lundi 15 Novembre 1999 

Matin Reunion de travail avec les Ors Kondolas, Nguertoum, kandoro, et Tulasne. 
Entretien avec le Dr Ngaye Yanko"isset, Directeur general par interim de 
l'ANDE. 
Entretien avec le Dr Kota Guinza, Directeur du FIDE. 

Apres midi Entretien a la FNEC avec Mr Bi-Amadou lsma"ila, et le Dr J.M.Centres. 
Entretien a la delegation de l'Union Europeenne avec Mr L. Pagni, 
conseiller economique. 
Visite a la compagnie d'aviation MINAIR, pour la preparation de 
deplacements terrain. 

Mardi 16 Novembre 1999 
' 

Matin Entretien avec le Dr B. EREPE Charge de mission au Ministere de 
!'agriculture et de l'elevage (Bangui). 
Entretien avec Mr Ch. COLOMB, Conseiller adjoint, SCAC Bangui. 
Entretien avec Mr. H. MBEDANE ET Mr. DIALLO MAHAMATH du bureau 
de la statistique a l'ANDE. 
Interview de Mr. N.TEMBETI, Chef de secteur a Ndele. 

Apres midi Suite de l'entretien du matin avec les responsables du service statistique 
de l'ANDE 
Interview de Mr. N. SANDJIMA, Chef de poste a Ngarba. 

' 
Mercredi 17 Novembre 1999 

Matin Entretien a l' lnstitut Pasteur de Bangui avec le Dr. J. MORVAN, Directeur ; 
Reunion de travail avec le Dr. KONDOLAS. 

Apres midi Reunion de travail avec le Dr. KONDOLAS. 
Preparation du deplacement terrain avec la compagnie MINAIR. 

Jeudi 18 Novembre 1999 

Matin Reunion avec S.E. Dr.Daniel-Emery DEDE, Ministre de !'agriculture et de 
l'elevage. 
Visite au Marche a betail au PK 13 a Bangui et entretien avec Mr V. 
AMBECHE, technicien superieur d'elevage, en presence de Mr. J. 
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YAGUELKE, du service de production animale de l'ANDE. 
Apres midi Reunion de travail avec Mrs G. NDAMOYEN, B DOUNIA, B. GNIKOLI , et 

M. DIALLO de l'ANDE. 

Vendredi 19 Novembre 1999 

Matin Deplacement en voiture Bangui-Sibut . 
Reunion a Sibut dans les locaux du secteur de l'elevage avec des chefs de 
secteurs et de postes de la region Centre et des representants de l'ANDE 
deBangui. 

Apres midi Suite de la reunion du matin 
Visite du marche a betail du PK 22 et retour a Bangui en fin de soiree. 

Samedi 20 Novembre 1999 -
Matin Repos et Consu~ation de documents 
Apres midi Repos et redaction du rapport 

Dimanche 21 Novembre 1999 

Matin Accueil de G. Libeau, A. David , et A. Lemasson ,du Cirad-emvt a l'aeroport 
de Bangui. 

Apres midi Repos et organisation de la suite des missions. 

Lundi 22 Novembre 1999 : 

Matin Depart pour Birao via Bria en Avion (Compagnie Minair). 
Participants : Dr Kondolas, Dr Nguertoum, Dr Hendrikx, Mr Lemasson, Dr 
Tulasne. 
Arrivee a Birao et entretien avec le Prefet 

Apres midi Reunion de travail avec le chef de secteur de Birao, le chef de poste de 
Boromata et le representant de la FNEC a Birao. 

Mardi 23 Novembre 1999 

Matin Suite de la reunion de travail de la veille. 
Depart en avion pour Zemio via Bria. 

Apres midi Arrivee a Zemio et entretien avec Mr le Maire de Zemio et ses 
collaborateurs. 
Reunion de travail avec le Directeur regional et le chef de service sante 
animale de la region Est, le chef de secteur de Bangassou, et les chefs de 
poste de Rafai et Zemio. 

Mercredi 24 Novembre 1999 

Matin Entretien avec Mr le Sous-prefet de Zemio. 
Suite de la reunion de la veille avec les memes participants. 

Apres midi Depart en avion pour Bangui. 
Retour a Bangui en fin d'apres midi. 

Jeudi 25 Novembre 1999 
-

Matin Reunion a l'ANDE avec Mr MOKONDJI, du Ministere de !'Agriculture et de 
l'elevage. 
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Entretien avec _le Dr ; Ph. CHARDONNET du Cirad-emvt, en mission en 
RCA pour le volet faune sauvage du programme PARC. 

Apres midi Reunion de travail avec le Dr Kondolas. 
Entretien avec Mr Ch. GOUNEL, du projet PRASAC-ICRA RCA. 

Soir Diner avec le Dr KOTA GUINZA, Directeur du FIDE. 

Vendredi 26 Novembre 1999 

Matin Visite de L'lnstitut Pasteur de Bangui en compagnie du Dr. KASSA 
KELEMBHO 
Reunion au siege de l'ACCB, a Bangui, avec Mrs ALI MAHADI et 
HASSANA ADAM. 
Apres midi : Entretien avec Mr Ch. GOUNEL, du projet PRASAC-ICRA 

. RCA. 
- Visite du marche a betail PK 22. 

Soir Depart pour la france de G. LIBEAU et P. HENDRIKX. 
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Abreviations 

ACCB : Association Centrafricaine des Commen;ants en betail 
ACOBECA : Association des Commen;:ants de Betail Centrafricains 
AFSSA : Agence fran9aise de securite sanitaire des aliments 
AHA : Animal Health assistant 
ANOE : Agence Nationale de developpement de l'elevage 
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DSA : Direction de la Sante Animale 
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PPCB : Peripneumonie Contagieuse Bovine 
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Introduction 

La republique Centrafricaine occupe, avec le Tchad , une position strategique dans la lutte 
centre la peste bovine en Afrique de l'Ouest et du Centre. En effet, elle est au cceur du 
dispositif de limitation du risque de reintroduction de la maladie depuis le Soudan ou elle a 
ete signalee pour la derniere fois dans le Sud Est (Eastern Equatoria) en mars 1998. Les 
foyers de peste bovine du Sud Soudan sont ceux qui menacent le plus directement l'Afrique 
Centrale, les foyers somaliens etant eux beaucoup plus eloignes (Cf. Carte 1). 

C'est pour cette raison que le projet PARC-RCA a souhaite un appui du Cirad-emvt pour 
!'analyse- du risque de reintroduction de la peste bovine et la proposition de strategies et 
d'outils de gestion de ce risque cpnformement au descriptif joint en annexe 1. 

La mission sur !'analyse et la gestion du risque de reintroduction de la peste bovine en 
Republique Centrafricaine s'est done deroulee du 14 au 26 novembre 1999. 
Cette mission a ete effectuee conjointement aux missions d'appui au reseau 
d'epidemiosurveillance SISAC (JJ. Tulasne), d'appui a la communication pour la vaccination 
et l'epidemiosurveillance (A. Lemasson) ainsi qu-'une mission du valet epidemiologie de la 
faune sauvage (Ph. Chardonnet) . La presence conjointe des experts de ces differents 
aspects de l'epidemiologie de la peste bovine a permis d'appuyer fortement la demarche 
d'analyse de risque qui repose sur ces differents domaines de competence. 

Des deplacements ont permis de rencontrer les agents de terrain de l'ANDE dans les zones 
de Sibut, Birao et Zemio. La mission d'evaluation du reseau d'epidemiosurveillance se 
poursuivant jusqu'au 3 decembre 1999, des donnees complementaires necessaires a 
!'evaluation du risque ont pu etre collectees. 

' 
Carte 1 : Foyers de peste bovine declares en Afrique de 1994 a 1999 

, / 
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1. Methodologie : definition des objectifs de l'analyse du risque 

1.1. Accords SPS et OIE 

La demarche d'analyse du risque liee a !'importation d'animaux ou de produits d'animaux fait 
reference en premier lieu a !'Organisation Mondiale du Commerce (OMC) et plus 
particulierement a !'accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS - Marrakech 
1994) qui prevoit que la limitation des echanges d'animaux entre pays pour des raisons 
sanitaires ne peut se faire que sur la base d'une analyse des risques scientifiquement 
reconnue-: « Les Membres feront en sorte que leurs mesures sanitaires ou phytosanitaires 
soient etablies sur la base d'un~ evaluation, .. . , des risques pour la sante et la vie des 
personnes et des animaux ... ,'" compte tenu des techniques d'evaluation des risques 
elaborees par les organisations internationales competentes » (Cf. extraits de !'accord en 
annexe 2). Cet accord donne plus particulierement mandat a l'OIE pour definir les grandes 
lignes de la methodologie a employer. 
Ces grandes lignes sont done inscrites dans le Code Zoosanitaire International et sont 
generalement divisees en quatre etapes successives : 

Figure 1 : Grandes lignes de !'analyse du risque. Source : Code zoosanitaire international, OIE, 1999 

IDENTIFICATION 
DU DANGER 

t 
... APPRECIATION 

DU RISQUE 

t 
... GESTION 

DU RISQUE 

t 
COMMUNICATION RELATIVE AU RISQUE 

Comme le montre la figure 2, cette demarche s'accompagne, dans le meilleur des cas, pour 
s'assurer de la qualite des donnees necessaires a !'estimation du risque, d'une evaluation 
des services veterinaires et des systemes de surveillance epidemiologique ainsi que de la 
prise en compte de zonages sanitaires officiels. 
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Figure 2 : Demarche de !'analyse du risque. Source : Code zoosanitaire international, OIE, 1999 

APPRECIATION 
DU RISQUE 

~ ll>lJl ............ ,. .... . ...... ,, , •• ,..,., ... l>l l>l >l l>l l>l> 

Appreciation de !'emission 
I RAPPORT ~ 

Appreciation de !'exposition 
GESTION 

. Appreciation des consequences DU RISQUE 
.. ....................................................... ..... ................. -. 

Estimation du risque i Evaluation du risque 

t Evaluation des options 

EVALUATION 
Mise en oeuvre 

des Services veterinaires Suivi et revision 

.. .. ........ .. ....... ......... ..... ............. ... ... ........... .. .. ... ... .. ......... ... ...... 
du zonage et de la regionalisation 

......................................................... 
de la surveillance et du suivi 
continu de la sante animale 

1.2. Adaptation a la situation centrafricaine 

' 
On peut noter que cette analyse du risque s'inscrit en priorite dans le cadre d'une demarche 
d'aide a la decision pour savoir s'i l taut ou non importer des animaux ou des produits 
d'animaux d'un pays donne. 
Dans le cas de la republique centrafricaine, le besoin n'est manifestement pas de savoir s'il 
taut ou non importer ou laisser penetrer des animaux des pays voisins sur le territoire 
centrafricain mais plutot : 

d'evaluer le risque actuel de reintroduction et de diffusion de la peste bovine, en tenant 
compte des pratiques actuelles (mouvements d'animaux, commerce, controles, 
surveillance), ce qui conduit a 
evaluer la strategie et les pratiques de surveillance et de gestion du risque. 

Le produit d'une telle analyse pour la Centrafrique ne sera done pas un avis favorable ou 
non sur !'importation mais plutot : 

des propositions pour le renforcement de la strategie de gestion du risque, ce qui passe 
notamment par 
la proposition d'outils de suivi et de gestion du risque de reintroduction de la peste 
bovine. 

Meme si elle n'est pas utilisee dans un but commercial dans le cas de la RCA, la methode 
generale proposee par l'OIE nous parait done tout a fait pertinente pour atteindre les 
objectifs fixes par la demande de l'ANDE vis a vis de la peste bovine. 
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1.3. Methode de travail 

L'analyse du risque aux echanges devrait etre normalement une demarche bilaterale entre le 
pays importateur et le pays exportateur, chacun acceptant de se livrer de bonne grace a une 
evaluation de sa situation sanitaire et de son systeme de sante. 

Nous derogerons a ce premier principe pour cette etude en raison principalement de 
!'absence d'une structure regionale operationnelle de cooperation et de coordination pour le 
cordon sanitaire de la peste bovine en Afrique Centrale ce qui ne devrait bientot plus etre le 
cas suite a la reunion de N'Djamena de juillet 1999 et de la mise en place du projet PACE. 

Nous suivrons cependant les quatre etapes de !'analyse du risque tout en sachant qu'un 
ce.rtain nombre de questions ne pourront pas etre levees totalement, ii faudra done se 
contenter .d'hypotheses. 

La demarche dans son ensemble;.ne sera que qualitative en raison de la difficulte a obtenir 
des donnees chiffrees pertinentes pour une analyse du risque quantitative. Ceci ne nous 
semble pas un handicap majeur car une analyse qualitative permet d'obtenir des orientations 
tres interessantes. 

Etape 1 {Identification du danger) : Peste bovine. Sur la base des connaissances 
theoriques et pratiques sur la maladie en Afrique nous preciserons la nature exacte du 
danger. 

Etape 2 {Evaluation du risque) : 
Situation de la peste bovine dans la sous-region (Soudan) 
Mouvements d'animaux entre la RCA et le Tchad et le Soudan (Transhumances et 
commerce) 
Evaluation du risque de diffusion de la maladie a l'interieur du pays 
Role de la faune spuvage 
Consequences de la reintroduction de la maladie 

Etape 3 {Gestion du risque en RCA) 
Vaccination 
Epidemiosurveillance 
Plan d'intervention d'urgence 
Mise en place d'outils de suivi et de gestion du risque 

Etape 4 {Place de la communication) 
Pour !'amelioration de la vaccination 
Pour l'efficacite de l'epidemiosurveillance 
Pour le plan d'intervention d'urgence 

Les donnees utilisees proviennent majoritairement des informations collectees aupres des 
agents de terrain rencontres au cours de la mission (soit une vingtaine de personnes plus 
une dizaine dans le cadre de la mission de JJ Tulasne), des donnees communiquees par 
l'ANDE ainsi que des rapports de missions anterieures effectuees dans le cadre du projet 
PARC. 
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2. Identification du danger 

La peste bovine est presente en Afrique dans deux zones principales, chacune de ces 
localisation correspond a un type viral aux caracteristiques specifiques : 

• Au Sud Soudan dans !'Eastern Equatoria ou la maladie a ete signalee pour la derniere 
fois en mars 1998. Le virus incrimine est de type 1 se manifestant principalement de 
maniere aigue : signes cliniques caracteristiques, mortalite importante parmi tous les 
animaux non proteges. C'est done a priori une forme facilement reconnaissable, se 
rapprochant le plus de !'experience acquise par les veterinaires et techniciens ayant deja 
observe la maladie en Afrique Centrale. Cette forme de peste bovine semble le danger le 
plus immediat pour la RCA. 

• Au Sud de la Somalie ou la maladie est encore signalee en 1999. Le virus incrimine dans 
cette zone est de type 2 et s,a manifeste principalement de maniere sub-aigue : signes 
cliniques et mortalite surtout exprimes sur les jeunes animaux, clinique fugace ou 
inapparente chez les adultes. Cette forme est difficilement reconnaissable par les 
veterinaires et techniciens de l'elevage et peut etre confondues avec d'autres affections 
virales (BVD sous sa forme diarrhee virale bovine sur les jeunes animaux par exemple). 
Un grand nombre d'especes de la faune sauvage sont tres sensibles a ce virus et 
representent d'excellentes sentinelles. Cette infection n'a pour !'instant jamais ete 
signalee en RCA, mais ii convient de ne pas !'occulter completement en raison de la 
difficulte a mettre en evidence la circulation de ce virus. Ceci est d'autant plus vrai en 
RCA ou la vaccination empeche toute activite de serosurveillance (recherche d'anticorps 
infectieux sur des animaux non vaccines) . D'autre part des virus de type 2 auraient ete 
isoles par le passe au Nigeria ce qui peut rendre possible la presence d'un tel virus en 
Afrique de l'Ouest ou du Centre. 

Le danger identifie est done en priorite pour la RCA le virus de type 1 qui sevit actuellement 
au Sud Soudan tout ~ considerant le virus de type 2 comme potentiellement dangereux. 

3. Evaluation du risque 

3.1. La peste bovine dans la sous-region 

3.1.1 . Evolution et situation de la maladie 

Le dernier foyer de peste bovine en RCA remonte a 1983. La maladie etait alors apparue par 
le Nord-Quest du pays, en provenance du Tchad (zone de Markounda). Depuis lors, aucun 
foyer n'est signale dans le pays. II est interessant de noter qu'a l'epoque la re-emergence de 
la peste bovine en Afrique centrale jusqu'en Afrique de l'Ouest etait entre autre consecutive 
a !'extension de foyers de peste bovine dans le Nord du Bahr-el-Gazal au Soudan par 
l'intermediaire d'animaux transhumants et d'animaux de commerce qui se dirigeaient 
principalement vers le Nigeria en raison de la force de la monnaie nigeriane, le Naira. 

Au Sud Soudan, le dernier foyer officiellement rapporte en mars 1998 est localise dans 
!'Eastern Equatoria, dans la region de Torit, a l'Est du Nil. A l'epoque, plusieurs rumeurs 
laissaient entendre que la maladie s'etait etendue jusqu'en Ouganda (zone du Karamoja) 
ainsi que dans la zone frontiere entre le Soudan et l'Ouganda, en bordure du Nil a Nimule. 
Ces rumeurs n'ont jamais ete confirmees et aucune evidence de foyer a l'Ouest du Nil n'a pu 
etre effectuee. -
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Dans tous les Etats du Darfour (Nord , Ouest et Sud) la maladie n'a pas ete rapportee depuis 
1983. . 

3.1.2. La procedure OIE 

L'eradication de la peste bovine en Afrique de l'Ouest et du Centre a conduit la majorite des 
pays a s'engager dans la procedure de l'OIE pour la reconnaissance du statut de pays 
indemne. 

Carte 2 : Peste bovine et procedure OIE 

• Foyer 
Arret vaccination 

• Declare provisoirement 
indemne 

Vaccination 

Contrairement aux pays de l'Afrique de l'Ouest qui se sont maintenant tous declares 
provisoirement indemnes de peste bovine, le Tchad, la RCA et le Soudan sont obliges de 
proceder a un zonage de leur territoire pour s'engager dans la procedure de l'OIE. 
Le principe retenu est l'arret de la vaccination dans la zone du pays la plus eloignee du foyer 
residue! de peste bovine avec declaration de zone provisoirement indemne, l'arret de la 
vaccination sans declaration de zone indemne sur un territoire tampon entre la zone 
indemne et la partie du pays qui vaccine encore centre la maladie. C'est exactement ce qui a 
ete fait au Tchad et au Soudan (cf. Cartes 2, 3 et 4 ainsi que les declarations officielles a 
l'OIE en annexe 3) . 

En relation avec cette politique de zonage du pays, la RCA a retenu a ce jour les orientations 
suivantes : 

• Extension de son cordon sanitaire, autrefois limite a la region Nord, de maniere a 
englober toute la region Est ( cartes 5 et 6) ; 

• Decision d'arreter la vaccination centre la peste bovine dans tout le reste du pays ; 
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Aucune declaration officielle aupres de l'OIE n'a encore ete faite, mais les principes de cette 
politique sont agrees par les autorites nationales. 

Carte 3 : Zonage au Tchad 
(Source : bulletin de l'OIE) 

D Zone tampon • Cordon scnitaire 

Carte 5 : Ancien cortjon sanitaire de la 
peste bovine en RCA 

D Cordon sanitaire 

Carte 4 : Zonage au Soudan 
(Source : bulletin de l'OIE) 
A : indemne, B : Zone tampon, C et D : infectees 

Carte 6 : Nouveau cordon sanitaire de la 
peste bovine en RCA 

D Cordon sanitaire 

Sur une vue plus precise du zonage dans ces trois pays, on s'apen~ois que les zones de 
vaccination se joignent correctement entre les trois pays (carte 7). Le Soudan prevoit 
cependant a tres court terme (initialement prevu en 1999) de cesser la vaccination dans la 
zone B pour en faire une zone de surveillance sans vaccination. Ceci conduirait les 
prefectures du Nord de la RCA ainsi que celles de l'Est du Tcha.d a etre frontalieres de zones 
du Soudan sans vaccination ce qui entrainerait une revision de la strategie sous-regionale 
de la logique de vaccination dans la cordon sanitaire. 
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Plus precisement, la politique sanitaire du Soudan prevoit le chronogramme suivant pour la 
reconnaissance des zones dans -le cadre de la procedure de l'OIE: 

Tableau 1 : Calendrier de la procedure OIE pour le Soudan (Source : PARC-Soudan 1999) 

Zone Declaration de zone Reconnaissance de Reconnaissance de 
provisoirement zone indemne de zone indemne 

indemne maladie d'infection 
A 1996 1999 2000 * 
B 1999 2002 2003 
C 2000 2002 2003 

. - D 2000 2002 2003 
* La proceoure de l'OIE ne prevoit pas la possibilite de reconnaitre une zone d'un pays indemne d'infection, ii 
faudrait done inscrire 2003 T 

,. 

Carte 7 : Zonage et peste bovine en Afrique centrale 

Foyer 

Arret vaccination 

Declare provisoirement 
indemne 

Vaccination 

Nous reviendrons en fin de ce rapport sur la necessaire harmonisation de la gestion du 
risque et de la lutte centre la peste bovine entre le Tchad, la RCA et le Soudan. 

3.1.3. Validite de !'information sanitaire dans les pays frontaliers de la RCA 

La validite des informations sanitaires officiellement disponibles dans les pays frontaliers de 
la RCA est a la base de !'analyse du risque de reintroduction de la peste bovine dans le 
pays. A !'extreme, si la confiance est absolue dans les informations transmises et si les 
animaux introduits en RCA ne viennent que de zones indemnes de peste bovine ou 
parfaitement protegees, on pourrait considerer le risque de reintroduction comme nul. 
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La validite de ces informations est determinee par le systeme d'epidemiosurveillance en 
place pour la maladie consideree. 

3.1.3.1. Tchad 

Un reseau d'epidemiosurveillance des maladies animales (REPIMAT) est en place au Tchad 
depuis 1995. La peste bovine n'a pas fait specifiquement l'objet de surveillance avant fin 
1998 ou un programme d'epidemiosurveillance active et continue de la maladie a ete mis en 
place. 
Cette surveillance repose sur un reseau d'intervenants de terrain charge de collecter les 
declarations des eleveurs et de mener une recherche active sur les marches a betail par 
questionnaires et observation des animaux presentes. D'autre part, une surveillance orientee 
su·r la faune sauvage est menee depuis 1998. 
Aucune suspicion de peste bovine n'a ete enregistree depuis la mise en place de ces 
surveillances specifiques. r 
II faut noter que les zones les plus difficiles a surveiller sent celles du cordon sanitaire et plus 
particulierement la prefecture du Salamat en frontiere avec la RCA et Soudan. 

Le REPIMAT connait des problemes notamment pour ce qui est de !'analyse des 
prelevements collectes dans le cadre du reseau (delais importants, absence d'analyse de 
certains prelevements, absence de retour de resultat d'analyse). 
Sur la base de !'evaluation de ce reseau effectuee en 1997 par Barbara DUFOUR, expert de 
l'AFSSA, on peut cependant considerer que le niveau de surveillance est correct, meme s'il 
n'est pas optimum, et que les informations sanitaires communiquees par le Tchad sent 
fiables. 

3.1.3.2. Soudan 

La situation de la surveillance au Soudan depend de la zone geographique consideree. En 
raison de la guerre civile qui sevit depuis plus de vingt ans, les interlocuteurs changent en 
fonction de la zone que l'on considere. 

Au Nord (zones A et B) c'est l'Etat soudanais qui conduit les operations de surveillance. Un 
laboratoire de diagnostic est installe a Nyala et conduit les activites de serosurveillance dans 
la zone du cordon sanitaire. 

Au Sud (Zones C et D) c'est l'UNICEF-OLS qui coordonne les activites de surveillance et de 
lutte centre la peste bovine. 
D'une maniere generale, ce sent une quarantaine d'ONG qui operent au Sud Soudan dans 
les domaines de l'aide alimentaire, !'assistance medicale, !'agriculture et l'elevage. Toutes 
ces ONG ont une base logistique a Lokichoggio au Kenya, a proximite de la frontiere 
soudanaise. Cette base est reliee a une centaine de pistes d'atterrissage dans !'ensemble du 
Sud Soudan pour l'approvisionnement en materiel et le transport des intervenants. 
Pour l'elevage, neuf ONG interviennent dans differentes zones. Les ONG elevage sont 
coordonnees par !'UNICEF de maniere a ce que la logique d'intervention soit la meme pour 
toutes les zones. Cette coordination se concretise sous la forme de reunions trimestrielles. 
D'une maniere generale, les ONG interviennent par l'intermediaire d'auxiliaires d'elevage 
(CAHW ou community based animal health workers) qui sent des eleveurs formes aux 
interventions de base en sante animale. Leur formation est organisee par VSF Belgique. 
L'un des CAHW d'une zone est charge ·de superviser l'activite de ses collegues, ii prend 
alors le titre d'assistant en sante animale (AHA ou animal health assistant) et est forme a cet 
effet. Ces AHA sent enfin encadres par les veterinaires des ONG qui interviennent dans le 
domaine de l'elevage. 
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Le systeme de surveillance repose sur cette structure de terrain d'eleveurs et de veterinaires 
des ONG. Le foyer de mars 1998 avait ete mis en evidence par un auxiliaire d'elevage qui 
avait alerte le veterinaire d'une ONG allemande qui avait ensuite repercute !'information a 
!'UNICEF et l'OUA-IBAR ce qui avait permis le renforcement de la vaccination dans la zone. 
Malgre le travail remarquable effectue, la surveillance n'est pas uniforme sur !'ensemble des 
zones C et D en raison du conflit arme autour des villes principales du Sud (Juba, Wau, 
Torit, Kapoeta) qui limite la vaccination et la surveillance et permet done la circulation du 
virus. 

3.1.3.3. Republique Democratique du Congo 

Aucune information sur l'elevage en RDC dans la zone frontaliere avec la RCA n'a pu etre 
coUectee. II s'avere que les echanges d'animaux vivants avec ce pays sont tres peu 
importants. On relate !'experience malheureuse de plusieurs troupeaux centrafricains qui 
avaient essaye de s'installer de l's3utre cote du fleuve Oubangui et qui ont ete rapidement 
decimes par les attaques de groupes armes locaux. 

3.1.4. Vaccinations contre la peste bovine dans la sous-region 

La vaccination contre la peste bovine en RCA sera abordee dans la partie sur la gestion du 
risque en RCA. Pour evaluer le risque d'introduction a partir des pays frontaliers , ii est 
necessaire d'evaluer le niveau de protection du cheptel par la vaccination dans les zones ou 
elle s'effectue encore. 

3.1.4.1. Au Soudan 

Nous n'avons pu collecter que des donnees partielles qui donnent cependant un bon ordre 
de grandeur du taux de la population bovine effectivement vaccinee contre la peste dans 
differents Etats du Sud Soudan. 

Carte 8 : Taux de vaccination contre la peste bovine dans 7 Etats du 
Sud Soudan pour la campagne 1997 (Source : Pare Soudan) 

TCHAD 
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~ De 1 a 10 % du cheptel 

~ De 10 a 15 % du cheptel 

D Absence de donnees 
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Le taux de bovins vaccines est inferieur a 15 % de l'effectif bovin estime dans chacun des 
Etats pour lesquels nous avons des donnees en 1997. 
Les resultats de la serosurveillance sont difficiles a interpreter car dans 4 Etats du Sud des 
prelevements realises en 1996 montrent une seroprevalence de 70% environ mais a partir 
d'un faible nombre de serums (259) et selon un echantillonnage non precise (Source : 
Unicef). Une autre enquete menee dans le Darfour Sud en 1998 sur 1010 serums a montre 
une prevalence serologique de 54 %. 

D'une maniere generale, les taux de vaccination sont nettement insuffisants pour garantir un 
arret eventuel de toute circulation virale dans les Etats du Soudan en frontiere avec le Tchad 
et la RCA 

3.1.4.'2. Au Tchad 

Depuis sa creation en 1990, le cordon sanitaire de la peste bovine au Tchad a connu 
plusieurs evolutions. D'un cordon de 100 km le long de la frontiere ii est passe a un cordon 
de 400 km en 1993 puis repasse en 1998 a la situation actuelle qui figure sur la carte 7. 
La couverture immunitaire a toujours ete particulierement faible dans la zone du cordon car 
de 35 % en 1992 elle a connu un maximum en 1996 avec 50 % du cheptel presentant des 
anticorps contre la peste bovine pour redescendre ensuite a 34 % en 1998. 

Ces prevalences serologiques sont la aussi insuffisantes pour garantir un arret eventuel de 
la circulation virale dans l'Est du Tchad. L'absence de foyer depuis 1983 serait done plut6t 
consecutive a une absence d'introduction du virus qu'a l'efficacite de la couverture vaccinale. 

L'etude de la situation de la peste bovine, de la surveillance et de la vaccination dans 
la sous-region nous conduit a formuler /es hypotheses suivantes pour le risque de 
reintroduction de /a ,peste bovine (virus de type 1) en RCA: 
• Meme si aucun foyer de peste bovine n'a ete recemment rapporte dans le sud du 

Soudan, ii convient de considerer /es zones C et D comme representant un risque 
non neg/igeable d'entretien du virus et par consequent, tout animal en provenance 
de ces deux zones (et en priorite de la zone DJ doit etre considere comme un 
animal a risque ; 

• Meme si /es taux de couverture immunitaire son faib/es, le Tchad etant 
principalement frontalier de zones oil la peste bovine semble mieux controlee 
(zone B du Soudan) le risque de reintroduction de la peste bovine en RCA par le 
Tchad doit etre considere comme mains important. 

Ce sont done avant tout /es mouvements d'animaux en provenance du Sud Soudan 
qui seront consideres a risque. 
Pour ce qui concerne le virus de type 2, ii est actuel/ement impossible de savoir s'il 
circule au Soudan et la persistance de la vaccination au Tchad et en RCA rendrait la 
detection de sa reintroduction particulierement difficile si ce n'est par le renforcement 
de l'epidemiosurveillance sur la faune sauvage. 
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3.2. Mouvements d'animaux entre RCA, Tchad et Soudan 

3.2.1 . Animaux de commerce 

La commercialisation du betail en RCA se fait selon un flux Nord - Sud destine a alimenter 
en premier lieu la capitale, Bangui ainsi que le$ villes du Sud eloignees des principales 
zones d'elevage du pays. 

3.2.1.1. Les marches 

Le commerce des bovins est organise auteur d'un reseau d'une centaine de marches 
repartis en marches primaires qui drainent les animaux d'une region ou d'une localite et ou 
s'approvisionnent des commen;ants qui revendent ces animaux dans les marches terminaux 
dent.le principal est le marche du pK13 a Bangui ou officiellement tout animal de commerce 
doit etre presente a son arrivee qans la capitale. . 

L'approvisionnement national, compose de la vente des animaux des eleveurs transhumants 
pendant leur presence en RCA et dans une moindre mesure des eleveurs sedentaires est 
insuffisant pour repondre a la demande et doit done etre complete par des importations en 
provenance du Tchad et du Soudan. D'une annee sur l'autre, les animaux importes 
representent de 40 a 50 % des bovins presentes sur le marche pK 13 (figure 3), le volume 
total d'animaux presentes restant relativement stable d'une annee sur l'autre (de 60 a 80 000 
tetes). 

Figure 3 : Provenance des animaux presentes sur le marche pK13 de 1994 a 1996 
(Source : ANOE) DRC: Direction regionale Centre. ORO : Direct ion Regionale Quest. DRE : Direction Regionale Est 

19~4 1995 1996 

ORO ORO Tchad ORO 

Tchad 7% Tchad 5% 15% 0% 

38% 
DRC DRC Soudan 

39% 41 % 21 % 

Soudan DRE DRE DRE 

7% 9% 10% 10% 28% 

DRC 

L'activite commerciale est tres variable selon les marches. Toutes les transactions sont 
comptabilisees dans les statistiques disponibles qui regroupent done les taxes pen;ues pour 
la delivrance d'un laissez-passer a !'importation (tels que les postes de N'Dele ou Birao) ainsi 
que les vraies transactions commerciales avec changement de proprietaire. 

La representation des marches en fonction de leur activite prefigure done bien les flux 
commerciaux a travers le pays (carte 9), ce que confirmera la representation des couloirs de 
commerce du betail. 

Dans la carte 9, l'echelle relative des marches n'est pas tout a fait respectee pour le pK13 et 
Birao qui sont des marches aux· volumes de transaction tres nettement superieur aux autres 
marches du pays (environ 10 000 par an pour Birao et 60 000 p-ar an pour le pK13). 
Pour le bassin d'approvisionnement de Bangui, on remarque tres nettement deux zones 
d'importations officielles (N 'Dele et Birao), une zone de cor:nmerce intense auteur des 
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marches de Grimari , Bambari ; Goubali et une suite de marches de moyenne importance 
entre la frontiere tchadienne au Nord de Bangui et le pK13. 

3.2.1.2. Les couloirs de commerce 

Les animaux de commerce doivent suivre des couloirs de convoyage officiels au nombre de 
5 en longeant des routes dont ils ne doivent pas s'ecarter de plus de 500 metres. 
La realite est plus complexe. Nous avons pu ainsi , par enquete, representer les couloirs de 
commerce, officiels et non officiels empruntes par les commer9ants en betail. Ces couloirs 
sont tres bien connus des chefs de paste et de secteur qui ant done pu les localiser avec 
beaucoup de precision (carte 9) . Nous n'avons cependant pas pu quantifier les flux 
empruntant ces differents axes mais plusieurs remarques s'imposent sur une vue 
superposee des marches et des couloirs de commerce : 

-
• Des flux importants d'anim~ux en provenance du Tchad et du Soudan passant par les 

pastes de N'Dele et Birao sont officiellement repertories (marches importants) ; 
• Des flux peu ou pas controles officiellement passent par la frontiere RCA-Soudan a l'Est 

de Sam-Ouandja, une partie de ces animaux arrive sur Sam-Ouandja mais une partie 
regagne le couloir se dirigeant vers Bangui. Ces importations sont peut-etre officialisees 
dans la zone de Grimari et expliquent eventuellement !'importance des transactions dans 
cette zone 

• Des flux non controles venant du Tchad penetrent a l'Ouest de N'dele pour regagner plus 
au Sud le couloir se dirigeant vers Bangui. 

• Les importations en provenance du Tchad qui devraient etre enregistrees a Moyenne 
Sida ou Kaba semblent peu controlees a ce niveau (car les volumes de transaction sont 
peu importants) et s'officialisent semble-t-il tout au long des pastes veterinaires entre la 
frontiere tchadienne et Bangui. 

Carte 9 : Transactions du betail de commerce et couloirs de convoyages reels en RCA 

~ Couloir de commerce 

0 > 15 000 animaux 

Marches Q 3000 animaux 

0 500 animaux 
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Les entretiens avec les chefs de poste ont permis de preciser le niveau des controles des 
animaux importe. 

En provenance du Soudan : 

Tousles animaux qui sont importes par l'axe Am Dafock-Birao-Bangui sont controles par 
le poste veterinaire de Birao et vaccines contre la peste bovine. Aucune tentative de se 
derober a cette procedure n'est signalee ; 
Les animaux en provenance du Soudan passant par Sam Ouandja ne sont que 
faiblement controles, done non vaccines a !' introduction sur le territoire ; 
Au Sud-Est les animaux introduits par la frontiere de Bambouti et allant vers M'Bocki ne 
sont pas controles. On signale une volonte de mettre en place un axe commercial entre 
le .Sucf-Est et Bangui, bien que ce soit officiellement interdit. Un commen;ant a cependant 
deja obtenu une autorisation pour convoyer des animaux de Bangassou a Bangui par 
camion . C'est le prix modere aes animaux dans cette zone qui stimule la mise en place 
de ce commerce. Le maire de Zemio parle de la volonte de mettre en place un marche 
au betail a Dembia sur la route entre Zemio et Rafa"i. Les residents de M'Boki, entre 
Zemio et Obo demandent la creation d'un marche au betail essentiellement pour 
alimenter M'Boki ou se trouvent un grand nombre de refugies soudanais. 

En provenance du Tchad : 

Un grand nombre d'animaux en provenance du Tchad , controles a N'dele sont en fait des 
animaux Soudanais (50 % des controles officiels) qui ont traverse le Salamat en 
provenance de Nyala (Soudan) et qui ne semblent pas tenter de se derober aux 
controles a !'introduction ; 
Un grand nombre de troupeaux passent a l'Est du point d'introduction officiel N'Garba et 
rejoignent le couloir officiel au Sud de N'Dele. II est estime que 50 % des animaux 
introduits echappent au controle de N'Dele (plus de 5000 par annee). Un grand nombre 
de ces troupeaux regulariseront leur introduction dans d'autres postes veterinaires ceci 
en raison d'affinites (familiales notamment) avec des responsables locaux des zones plus 
au Sud. Cette pratique leur permet d'echapper egalement a la vaccination contre la peste 
bovine. Certains ne regulariseront pas leur situation plus au Sud. 

- / 
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Carte 1 O : Importation d'animaux dans la zone de N'Dele (RCA) 

/ 

4 ~,~ 
~ 

--~ Couloir de commerce 

0 > 15 000 animaux 

Marches Q 3000 animaux 

0 500 

Les memes observations sont faites pour les animaux entrant par la frontiere Tchad -
RCA dans la region de Moyenne-Sido. Seule une partie des troupeaux sont contr61es a 
!'introduction (sans vaccination) , une partie de ces troupeaux regulariseront leur situation 
plus au Sud. Les troupeaux qui se regularisent ont l'habitude de ne regulariser qu'une 
partie des animaux. Un grand nombre d'animaux parviennent done jusqu'a Bangui sans 
laissez-passer. Un calcul grassier permet d'estimer le nombre d'animaux non contr61es 
parvenant a Bangui : 

60 % des troupeaux de commerce qui entrent parviennent jusqu'a Bangui sans contr61e. 
Les 40 % de troupeaux qui declarent des animaux importes a un moment ou a un autre entre 
la frontiere et Bangui ne presentent que 30 % de leurs animaux pour obtenir des laissez
passer. 
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Seuls 20 a 25 % des animaux introduits en provenance du Tchad selon ces couloirs seraient 
done contr61es par un poste veterinaire. Aucun de ces animaux n'est vaccine centre la peste 
bovine lors de ce contr61e. 

Les procedures d'evitement des postes de contr61e se font en empruntant des couloirs 
eloignes des routes officielles (carte 11) ou en passant par les couloirs officiels a des heures 
permettant d'echapper au contr61e. 

II est signale que des « primes d'evitement » sent accordees par les commerc;:ants aux 
convoyeurs qui parviennent a echapper aux procedures officielles jusqu'a Bangui. 

Carte 10: Couloirs commerciaux du betail entre le Tchad et Bangui 
au centre de la RCA 

"f' /;,.-··--, "1.<'.,)> ·: 
·"/( . ... 

;~/ . i 

'" 

~ Couloir de commerce 

Marches 

0 > 15 000 animaux 

Q 3000 animaux 

0 500 animaux 

Les axes commerciaux plus a l'Ouest sent destines a alimenter les prefectures du Sud -
Quest du pays ainsi que les exportations vers le Cameroun. 

3.2.1 .3. Le marche terminal de Bangui 

On constate done qu'un grand nombre d'animaux non contr61es arrive a Bangui ou seuls des 
animaux avec laissez-passer peuvent se presenter sur le marche du pK13. 

/ 
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De maniere a lever cette contrainte, un marche « intermediaire », non officiel , non controle 
s'est organise au point kilometrique 22 sur la route entre Bangui et Damara. Les animaux 
peuvent y etre echanges sans laissez-passer et etre achemines ensuite vers !'abattoir. 
Ce marche se tient la veille du marche officiel du pK13, generalement en fin d'apres-midi et 
se poursuit dans la soiree. 
Les animaux qui n'ont pas ete echanges au pK22 sont achemines le lendemain au pK13 
avec leur laissez-passer, ou celui d'un animal deja echange au pK22. 

Avant leur introduction sur le pK22 ou pK13, la majorite des animaux de commerce 
stationnent dans une zone comprise entre la route Bangui - Damara et le fleuve Oubangui. 
En fonction de leur lieu d'origine, les troupeaux de commerce auront mis entre 1 et 3 mois 
pour parvenir jusqu'a Bangui. 

Carte 11 : Zone de concentration du betail de commerce en peripherie des marches de 
Bangui 

II ressort de l'etude des mouvements commerciaux : 
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~ Couloir de commerce 
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0 > 15 000 animaux 

Q 3000 animaux 
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!'existence de mouvement peu ou pas controles en provenance des zones a risque 
C et D du Soudan. Meme si ils sont de faible ampleur, les declarations permettent 
de penser que leur importance grandit et !'absence de controle en fait un risque 
important; 
le tres faible controle des mouvements d'animaux en provenance du Tchad. Meme 
si le risque d'introduire la peste bovine par le Tchad est a ce jour tres faible, ii faut 
avoir present a l'esprit que tout foyer qui se declarerait au Tchad pourrait avoir une 
extension rapide sur le territoire centrafricain. 

/ 
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3.2.2. Mouvements· de transhumance 

La RCA est traditionnellement un pays d'accueil des troupeaux transhumants en provenance 
du Tchad et du Soudan. De nombreuses tribus nomades sent effectivement communes aux 
trois pays (par exemple les tribus Salamat, Taisha et BeniHalba communes au Tchad et au 
Soudan et les tribus Beni Halba et Peuls (Mbororo) communes a la RCA et au Soudan). 

Ces troupeaux passent la saison seche en RCA a la recherche de fourrages et d'eau 
(octobre a juin) et remontent au Soudan ou au Tchad en saison des pluies Ouin a Octobre). 

A l'interieur meme de la RCA des troupeaux se deplacent egalement en fonction des saisons 
ou a la recherche permanente de paturages favorables selon des cycles bien specifiques. 

Nous noas sommes principalement interesses aux mouvements en provenance du Soudan 
car ce sent ceux qui apparaissen\ les moins bien con nus et controles. 

,. 

Mouvements de transhumance avec le Soudan : 

Trois zones de penetration et d'accueil de transhumants sent identifiees a l'Est du pays. 

Au Nord-Est (zone 1 de la carte 12), se situent les transhumances les mieux controlees 
meme si les taux de vaccination restent faibles (37 % de couverture immunitaire en 
1997). Les troupeaux viennent des zones de Tullus jusqu'au Sud de Nyala au Soudan ; 
Au Centre - Est (zone 2 de la carte 12) dans une zone comprise entre Sam-Ouandja et 
Yalinga des troupeaux en provenance du Soudan (probablement Radga et Tullus) 
circulent de maniere totalement incontrolee et ne sent jamais vaccines. Leur zone de 

· concentration pendant la saison seche se situe dans un triangle Ouadda, Sam-Ouandja 
et Yalinga ; 
Au Sud Est (zone 3 de la carte 12), entre les rivieres Bouye et Kere arrivent des 
troupeaux en provenance du Soudan. II semble que ce mouvement ne soit pas un reel 
mouvement de transhumance mais plutot !'installation, depuis trois ans, d'un groupe de 
300 eleveurs (les peuls Houda du Ardo Dandoulou) qui avaient ete chasses de Bria ii y a 
quelques annees. Cette zone est interessante pour l'elevage en raison de !'importance 
des salines. 
Dans le Sud-Est toujours, des troupeaux transhument en penetrant par Bambouti pour 
paturer dans des zones en bordure du fleuve M'bomou ainsi qu'au nerd de Obo. Leur 
origine est inconnue. 
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Carte 12 : Transhumances avec le Soudan dans l'Est de la RCA 

J)' 

Axe de transhumance 

Zone de concentration 
d'animaux transhumants 

• Yaml>.iQ. 

La situation est extremement tendue dans le Sud-Est du pays considere comme une zone 
cynegetique protegee qui subit une double colonisation par l'elevage : 

de l'Ouest viennent des groupes d'eleveurs qui fuient le maire N'Za"fga qui fait peser une 
pression fiscale· 'trap importante sur ses eleveurs. Ces eleveurs sont alles jusqu'aux 
alentour de M'boki ; 
de l'Est les eleveurs Soudanais qui s'installent dans la zone et tentent egalement de 
progresser plus avant vers l'Ouest. Ces eleveurs sont fortement armes, tres peu 
contr61ables et entrent en conflit avec les eleveurs venant de l'Ouest et les populations 
locales. 

Le Ministere des Eaux et Foret ne souhaite pas redefinir le statut de cette zone cynegetique 
et entreprend depuis un an des « missions de refoulement » des eleveurs qui ne sont que 
partiellement suivies d'effets. 

Ceci place les services de l'elevage dans une certaine ambiguHe car, malgre le risque que 
font courir ces fronts pionniers de l'elevage, etant illegaux, ii n'est pas question de renforcer 
les structures de l'ANDE pour mieux contr61er et encadrer leur activite. 

Mouvements de transhumance avec le Tchad 

Les differents groupes d'eleveurs transhumants tchadiens qui penetrent sur le territoire 
centrafricain par la frontiere Nord sont globalement bien connus et mieux contr61es (done 
vaccines) par les services de l'elevage. 

Toutes les zones de concentration des troupeaux transhumants en saison seche n'ont pas 
ete identifiees et cartographiees, mais ii est interessant de remarquer une zone de 
concentration animale dans un croissant se situant en rive droite du fleuve Oubangui dans 
limite au Nord par les axes Bambari - Sibut et Sibut..:.. Bangui (carte 13). 
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Carte 13 : Mouvements de transhumance dans le centre et l'Ouest de la RCA 

• Moundou 

• 

Libenge I ___ Axe de transhumance 

Zone de concentration 
d'animaux transhumants 

Le fait saillant de cette partie de l'etude est la confirmation de mouvements de transhumance 
totalement incontr61es (non vaccines) en provenance des zones C et D du Soudan. Meme si 
les animaux ne penetrent pas plus loin qu'environ 250 km ils ont manifestement des contacts 
avec des troupeaux centrafricains et peuvent beneficier du reseau commercial non contr61e 
pour vendre des animaux qui peuvent ensuite etre achemines a travers le pays 

D'autre part, le croisement des informations sur les couloirs commerciaux, les zones 
de transhumance et de concentration des animaux permet d'identifier une zone 
comprise entre l'axe Bangui - Damara - Sibut et le fleuve Oubangui ou se regroupent 
a la fois des animaux de commerce, controles ou non, en provenance du Soudan et du 
Tchad ainsi que des troupeaux transhumants centrafricains et tchadiens qui profitent 
des paturages de saison seche a proximite du fleuve. L'introduction d'un virus de la 
peste bovine qui n'aurait pas ete mise en evidence au cours du convoyage 
commercial trouverait dans cette zone les conditions propices a une amplification de 
!'infection et a sa redistribution dans le reste du pays. 

3.3. Evaluation du risque de diffusion de la maladie a l'interieur du pays 

L'importance des mouvements _ commerciaux et des mouvements de transhumance aurait 
pour effet une diffusion rapide du virus de la peste bovine apres sa reintroduction dans le 
pays. 
Cette diffusion serait sans doute moins rapide dans un premier temps par les troupeaux 
transhumants du Sud Est, mais leur contr61e etant tres faible , OFl ne s'apercevrait sans doute 
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pas de la presence du virus qui pourrait etre mis en evidence suite a la vente d'animaux ou 
le contact avec des troupeaux centrafricains. 

Dans toute la partie Quest du pays, en cas de reintroduction par le Tchad, la maladie 
diffuserait d'une part vers le Sud Quest de la RCA pour rapidement coritaminer ensuite le 
Cameroun. 

Tous ces mouvements soulignent !'importance d'un systeme d'alerte precoce. 

3.4. Le role de la faune sauvage 

La RCA est reputee pour !'importance de sa faune sauvage valorisee par des reserves de 
faune ainsi que des zones cynegetiques importantes. 

Depuis les episodes de peste bqvine au Kenya en 1995 et 1996 on considere que la faune 
sauvage ne joue pas le role de reservoir de la maladie mais peut en etre a la fois 

une victime par !'importance des mortalites suite a une contamination par des troupeaux 
de bovins ; 
un vecteur en favorisant la diffusion du virus au sein de la population atteinte et en 
pouvant le retransmettre a de nouveaux troupeaux ; 
une sentinelle par l'alerte que peut provoquer une mortalite importante ou la presence 
d'anticorps sur de jeunes animaux. 

C'est done avant tout le contact de la faune sauvage avec des troupeaux de bovins qu'il est 
interessant d'identifier. Ce contact est a priori possible, voir important dans plusieurs zones 
du pays : 

Dans le Sud-Est par la colonisation de zones cynegetiques par des eleveurs soudanais, 
la faune sauvage pourrait tres bien alors devenir un acteur de la diffusion d'un virus 
reintroduit ; 
Dans le Nord, a l'Est et a l'Quest de N'dele ou les troupeaux, controles ou non, traversent 
partiellement ou longent des zones de concentration de faune. Ces zones sont 
cependant mieux controlees par le PORN ce qui limite !'interface faune sauvage I betail 
domestique. 

La faune sauvage doit done etre consideree tres serieusement dans le risque de diffusion de 
la peste bovine a l'interieur du pays et doit faire partie integrante du reseau 
d'epidemiosurveillance de la maladie au niveau national. La faune est d'autre part le seul 
moyen de detecter une circulation virale a bas bruit sur les bovins (virus de type 1 dans des 
populations partiellement vaccinees ou virus de type 2 dans des populations peu vaccinees) 
dans des zones ou la vaccination de centre la peste bovine se poursuit. 
C'est tout l'objectif du programme d'epidemiosurveillance de la faune sauvage mis en place 
par le PARC et qui sera poursuivi par le PACE. 

3.5. Consequence de la reintroduction de la peste bovine 

Les consequences de !'infection de la peste bovine sont bien connues sur les population 
susceptibles (faible couverture immunitaire), ii suffit pour cela de rappeler les descriptions de 
troupeaux entiers mourrant de la maladie. 
Au dela de l'impact direct de la maladie sur les troupeaux la consequence d'une 
reintroduction de la peste bovine doit etre consideree a deux echelles : 

• A l'echelle de la RCA, en raison de la faible couverture vaccinale, le virus pourrait diffuser 
rapidement et pourrait entrainer des pertes considerables pour les eleveurs 
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centrafricains. Le pays serait sans doute contraint de retablir la vaccination a l'Ouest pour 
proteger les autres pays de la sous-region. 

• A l'echelle de la sous-region, en cas de mauvais contr61e d'un retour de la maladie en 
RCA, le Cameroun pourrait etre rapidement touche ce qui destabiliserait toute la politique 
sanitaire mise en place par l'Afrique de l'Ouest depuis 5 ans dans le cadre de la 
procedure de l'OIE. 

En conclusion de ce chapitre sur !'evaluation du risque : 

En partant de l'hypothese que les risques maximums de reintroduction d'un virus de 
la peste bovine de type 1 viennent des animaux en provenance des zones C et D du 
S0udanJ1ous concluons que le risque de reintroduction de la peste bovine est reel et 
qu'il · est le plus important dans le Sud-Est du pays par l'intermediaire d'animaux 
transhumants et de commerce! 
Le risque d'introduction par le Nord-Est et le Nord du pays (animaux de commerce et 
transhumants) meme s'il peut apparaitre a premiere vue moins important ne doit pas 
etre neglige en raison notamment de la grande quantite d'animaux qui penetrent le 
pays dans cette zone. 
La zone de concentration d'animaux de commerce et d'animaux transhumants au 
Nord-Est de Bangui apparait elle comme une zone particulierement favorable a 
!'amplification de la maladie suite a une eventuelle introduction. Elle doit done etre 
concernee directement dans les operations de gestion du risque. 
En cas de presence d'un virus de type 2 au Soudan, !'importance des mouvements et 
le manque de controles entrainerait inevitablement son introduction sur le territoire 
Centrafricain. Le plus difficile serait alors de le mettre en evidence. 

Carte 14 : Zones a ri~que d'introduction et d'amplification de la peste bovine en RCA (1 et 2 : 
Introduction, 3 : amplification) 

Ces premiers elements de !'evaluation du risque doivent etre affines et completes 
notamment par la mise en ceuvre d'outils permettant de compfeter la collecte d'informations 
et de gerer ces informations de maniere dynamique (notamment par la mise en place d'un 
systeme d'information geographique (cf. infra). 
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4. La gestion du risque 

4.1. La vaccination 

La gestion du risque par la vaccination implique la mise en ceuvre de deux activites 
complementaires : 

vaccination des animaux introduits en provenance des zones a risque (et plus 
particulierement les zones C et D du Soudan) ; 
vaccination des populations bovines soumises au risque de contamination par le virus. 

C'est en poursuivant cette logique que le cordon sanitaire a ete etendu au Sud-Est du pays 
(.cartes 5 et 6). Nous remarquons cependant que ce nouveau cordon sanitaire ne contient 
pas la zone a risque important identifiee dans la region de Bangui. Si l'on considere au sens 
large que les animaux qui soum~ttent la RCA au risque peste bovine le plus important sont 
ceux qui viennent directement oLI indirectement du Soudan, les mouvements et localisation a 
risque prioritaire sont celles representees sur la carte 14. Nous suggerons done que le 
cordon sanitaire tienne compte a minima de la zone figurant en jaune sur la carte 15. 

Carte 15 : Mouvements a risque et zone de vaccination prioritaire 

• PAOUA 
• • BOCARANGA • 

• BOZOUM 
• KOROMPOKO 

NOUFOU 
• DINGUI~ ZALINGO 

~ 

~ 
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4.1.1. Taux de couvertures vacciAale existants 

La proportion de cheptel vaccine annuellement est difficile a estimer en raison de la difficulte 
d'estimation de la population de reference. Le recensement du betail en RCA est base sur 
les chiffres de vaccination de 1984 ou l'on suppose que la totalite du cheptel avait ete 
vaccine. Un taux de croit annuel est applique a ce chiffre pour faire !'estimation annuelle qui 
s'eloigne done chaque annee un peu plus de la realite. Les tendances restent sans aucun 
doute valables (carte 16) avec la mise en evidence de quelques grandes zones d'elevage 
telles que le Nord-Ouest du pays ainsi que les prefectures de la Ouaka et de la Basse-Kotte. 
Cependant, la colonisation de nouvelles zones par l'elevage, notamment dans l'Est du pays, 
meriterait une reactual isation des estimations. 

Carte 16 : densite du cheptel en RCA (donnees source du recensement: Livre blanc de 
l'elevage- Beretec-Cirad - 1990)1 

NANA· 
BAMBERE 

Densite du cheptel 
(en bovins par km 2

) 

• 9-15 
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Si l'on rapporte les chiffres de vaccination au cheptel bovin on obtient souvent des donnees 
incoherentes avec un nombre de vaccination nettement superieur au cheptel estime 
(Vakaga, Bamingui-Bangoran, Kerne). 
Sur une moyenne des chiffres de vaccination de 1990 a 1997 rapportes au cheptel estime de 
chaque region on obtient les taux les plus bas pour la direction regionale de l'Est (Carte 17). 
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Carte 17 : Taux de vaccination par region en RCA (moyenne de 1990 a 1997) 

Est : Region 
21 : Taux de vaccination 

en pourcent 
NC : Non calculable 

Ces taux de vaccination relativement faibles sont confirmes par les resultats de 
serosurveillance obtenus en 1998 et montrent une prevalence serologique nettement 
insuffisante dans les regions du cordon sanitaire (carte 18). L'enquete menee aupres des 
services de terrain montre qu'une zone importante, celle occupee par~ les troupeaux 
transhumants en provenance du Soudan n'est jamais concernee par la vaccination (zone 
coloree de la carte 18) 

Carte 18 : Couverture immunitaire de la peste bovine dans les regions centrafricaines en 
1998 

Est : Region 
22 : Taux de couverture 

immunitaire en 1998 en 
pourcent 

• Zone sans vaccination 

Les populations de bovins sou.mises au risque de contamination par le virus de la peste 
bovine sont done insuffisammeht protegees. 
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4.1.2. Vaccination des animaux .transhumants 

• La solution envisagee au Nord-Est pour une meilleure vaccination des animaux 
transhumants passe par la vaccination des troupeaux a leur entree sur le territoire 
centrafricain , sans attendre leur installation a l'interieur du pays. Cette strategie necessite 
la mise en place tres precoce (des octobre) de postes de vaccination a la frontiere en 
trois points deja bien identifies par lesquels passe la majorite des troupeaux (Carte 19) : 

>- Tizzi Fongolo 
>- Am Dafock 
>, Bili-Bili 

Carte 19 : Pastes de vaccination des animaux 
transhumants en provenance du Soudan dans le Nord 
de la Centrafrique 

. . . 

• 
--------

Poste de Vaccination 

Axe de transhumance 

Zone de concentration 
d'animaux transhumants 

• Dans le Sud-Est, la tension generee par l'installation des eleveurs dans les zones 
cynegetiques rend la situation plus complexe. Un encadrement par les seNices de 
l'elevage reviendrait a legitimer la presence des eleveurs ce que ne souhaite pas le 
Ministere des Eaux et Fon§ts. Une solution concertee doit etre trouvee de maniere a 
contr61er le statut vaccinal des animaux transhumants en provenance du Soudan qui 
s'installent sur le territoire centrafricain. 

4.1.3. Vaccination des animaux de commerce 

Les informations de tous les postes responsables du contr61e des animaux de commerce en 
provenance du Soudan (N 'Dele et Birao) concordent pour faire etat d'un tres bon taux de 
vaccination des animaux entrant, les commergant ne cherchant pas a se soustraire aux 
contr61es officiels. 

Nous avons vu que la situation etait inverse pour les animaux en provenance du Tchad. 
L'amelioration de la vaccination de ces animaux passe avant tout par une sensibilisation et 
une implication des deux principales associations de commergants du betail (ACCB et 
ACOBECA) , ce que mene actuellement la coordination nationale du PARC. 

, / 
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4.1.4. Vaccination de !'ensemble des animaux soumis au risque 

L'amelioration de la vaccination dans !'ensemble de la zone du cordon sanitaire et plus 
largement !'implication des eleveurs dans la strategie de lutte contre la peste bovine est 
l'objet de la mission de A. Lemasson. 

L'amelioration de la couverture vaccinale est un enjeu commun aux trois pays 
concernes par le cordon sanitaire, leur coordination entamee par la reunion de 
N'Djamena (Cf. Annexe 4) doit conduire a une amelioration de la situation actuelle. Ce 
sera un des termes de reference prioritaire de l'epidemiologiste regional du PACE qui 
va se mettre en place dans la sous-region dans les mois qui viennent. 

4.2. , Epidemiosurveillance : 

C'est de la qualite du reseau d'epidemiovigilance de la peste bovine que depend la rapidite 
des actions de controle qui seront menees. 
L'evaluation complete du reseau fait l'objet d'un rapport de mission specifique. Nous nous 
limiterons done a l'examen des protocoles de surveillance mis en place par le SISAC et qui 
conditionnent l'alerte precoce de la peste bovine. 

4.2.1. Organisation institutionnelle 

L'organisation institutionnelle du SISAC n'est pas encore entierement en place au niveau de 
Bangui. La cellule d'animation doit etre installee de maniere effective (composee du 
coordinateur du PARC, du chef de service d'epidemiosurveillance, du charge de 
communication du PARC et du chef du bureau statistiques du service de suivi evaluation). 
De meme, ii est necessaire que les comite technique et comite de pilotage se mettent a 
fonctionner comme c'ela avait ete conseille lors de la mise en place du reseau. 

4.2.2. Choix des maladies et objectifs de surveillance 

Seules la peste bovine et la peripneumonie contagieuse bovine faisaient a l'origine l'objet 
d'une surveillance. 
La mission d'appuis de mars 1999 avait mis l'accent sur la necessite de surveiller plusieurs 
maladies presentes et reconnues comme priorite par les eleveurs : 
» La peste des petits ruminants 
» Les trypanosomoses animales 
» Les babesioses 

Les objectifs de surveillance pour la peste et la PPCB sont avant tout l'alerte precoce pour 
maitriser tout nouveau foyer. 
Pour la peste des petits ruminants et les parasitoses sanguines, l'objectif affiche par le 
reseau est de dresser la situation des postes veterinaires vis a vis de ces maladies. 
Si l'indicateur « presence / absence » a un sens pour la prise de decision pour la PPR 
(programmation d'une campagne de vaccination , repartition de la maladie sur le territoire) , 
cet indicateur l'est beaucoup moins pour les parasitoses sanguines en RCA. En effet, tout le 
pays est manifestement touche par ces maladies et si le protocole ne prevoit pas de reelle 
enquete de prevalence ou d'incidence, les donnees collectees par le reseau risquent de ne 
pas pouvoir etre exploitees da·ns un interet collectif. Le SISAC applique aux parasitoses 
sanguines apparait done plus comme un reseau d'appuis au- diagnostic individuel (ce qui 
n'est pas inutile pour les praticiens de terrain) que comme un reel reseau de surveillance. 
Nous suggerons done de modifier le protocole applique aux tr.ypanosomoses pour orienter 
son objectif vers la « surveillance des resista.r;,ces au-x ·trypanocides » qui semble poser un 
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reel probleme aux eleveurs ce qui aurait done l'avantage de les interesser davantage au 
fonctionnement du SISAC. Des elements de reflexion sur un protocole de surveillance de la 
resistance aux trypanocides sent donnes en annexe 5. 

Quelles que soient les ameliorations que l'on peut apporter aux protocoles de surveillance 
existants, ii nous paraft important de conserver plusieurs maladies a surveiller par les agents 
de terrain du reseau qui ont ainsi regulierement l'occasion de collecter des donnees et de les 
transmettre au niveau central. Ce fonctionnement de routine est la meilleure garantie centre 
un non fonctionnement du SISAC en cas d'urgence vraie (un foyer de peste bovine par 
exemple). 

4.2.3. Echantillonnage 

L::'epiclemiovigilance de la peste bovine necessite la couverture la plus exhaustive possible 
du cheptel bovin pour minimiser le risque de passer a cote d'un cas de la maladie. 

,. 
A ce jour, une cinquantaine de postes et/ou secteurs veterinaires sent impliques dans le 
systeme national d'epidemiosurveillance (carte 20) . 

Carte 20 : Postes de surveillance du SISAC 

e P'oste de surveillance 

Pour assurer une couverture satisfaisante du cheptel national ii faudra assurer 

!'implication des autres chefs de poste et secteur du pays dans la declaration des 
suspicions legitimes de la maladie, meme si leur responsabilite dans le reseau n'ira pas 
aussi loin que celle des agents du SISAC (telle que la realisation des prelevements ou la 
recherche active des cas); 
une meilleure couverture des zones a risque prioritaire par des agents du reseau. 

L'implication des autres chefs de poste et de secteur devrait se faire en priorite dans les 
zones a risque de la maladie. Pour cela des formations regionales pourraient etre organisees 
avec la participation active des agents deja impliques dans le SISAC. 
La procedure d'implication pour- ·ces autres intervenants de terrain pourrait etre la suivante : 

connaissance des signes de suspicion legitime de PB ; 
communication en direction des eleveurs sur ces signes, relais de la communication 
nationale sur l'epidemiosurveillance de la PB ; 

- / 
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appel d'un ag~nt du SISAC .en cas de suspicion legitime detectee dans un elevage pour 
confirmation de la suspicion et realisation des prelevements. 

La couverture des zones prioritaires peut-etre appreciee sur la carte 21 par superposition 
des zones a risque, des postes de surveillance et de l'aire d'activite de ces postes. 

Carte 21 : Postes et aires de surveillance et zones a risque 

_ I I~ Poste de surveillance ., ' Zone a risque • 32 ~ 
~ Aire d'intervention du poste -JJ 

934 

On remarquera que' certaines zones sont mal couvertes telle que toute la zone du Sud-Est 
qui ne peut que difficilement etre suivie par le poste de Zemio (37). De meme, le poste de 
Sam Ouandja (34) a une zone de surveillance excessivement importante. 
Nous avons trace un certain nombre d'aires d'intervention des postes de surveillance 
(d 'apres declaration des interesses) ce qui montre de grandes disparites dans les surfaces a 
couvrir par les intervenants de terrain. Ainsi , le poste de Damara (5) doit couvrir une aire 
d'environ 10 000 km2, ce qui ne pourra manifestement pas etre fait avec la meme efficacite 
que pour le poste de Dekoa (15) par exemple qui ne couvre qu'une aire deux fois plus petite. 

Nous suggerons done de renforcer les postes situes dans les zones a risque, que ce soit a 
l'Est (en priorite Sam Ouandja et Zemio) ou au Nord Est de Bangui (en priorite Damara). 

4.2.4. Definition du cas 

La definition de suspicion legitime definie par des ateliers au niveau regional 
(PARC/FAO/AIEA) a bien ete utilisee comme base pour la detection de la peste bovine sur le 
terrain . Encore compris de maniere partielle par certains intervenants de terrain nous avons 
pu noter la progression generale vers une definition plus sensible de la suspicion ce qui 
devrait garantir a l'avenir une alerte precoce en cas de manifestation clinique de la maladie. 

/ 
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4.2.5. Activation de'la surveillance passive 

La procedure d'activation de la surveillance continue de la peste bovine par la visite d'un 
nombre minimum de troupeaux et !'organisation de reunions avec les eleveurs de la zone 
d'action de l'agent se met effectivement en place. Cette procedure semble particulierement 
dynamique car pour la seule region Centre pres de 1200 eleveurs ont suivi de juin a octobre 
une reunion de sensibilisation au reseau . Pres de 140 troupeaux ont ete visites 
individuellement pour objectiver !'absence de peste bovine. 

La forme, le contenu et la perception du message par les eleveurs n'ont pu etre evalues au 
cours de cette mission. Ce travail pourrait etre mis en place par la future coordination du 
programme PACE-RCA afin de valider la procedure de communication, verifier qu'elle est 
correctement mise en ceuvre par les intervenants de terrain et eventuellement la corriger. 

4.2.6. Procedures d'enquete et d'yitervention 
~ 

La surveillance orientee sur les marches et dans les abattoirs ne se fait pas 
systematiquement (deux fois par mois en moyenne) elle est souvent realisee par une 
personne non directement responsable de !'inspection sanitaire dans ces lieux. II en resulte 
de faibles taux de surveillance (environ 450 carcasses declarees « vues » par un agent de 
surveillance en 6 mois dans la region centre. 

La logique de la surveillance orientee est d'etre systematique et exhaustive, pour etre bien 
realisee, ii est essentiel d'impliquer les agents directement responsables de cette inspection 
(chef de poste du lieu du marche, technicien d'inspection dans !'abattoir ou l'aire d'abattage). 
lls devront suivre pour cela une formation specifique adaptee pour standardiser leur mode de 
surveillance sur les autres intervenants du reseau. Leurs prerogatives dans le SISAC 
pourront etre limitee uniquement a cette activite specifique. 

Dans le cadre de la .surveillance continue de la peste bovine, la logique retenue est celle 
d'une surveillance sensible, ce qui implique qu'un certain nombre de suspicions devront 
conduire a un diagnostic negatif de peste bovine. 
La mise en place et la communication sur les mesures d'isolement et d'immobilisation des 
troupeaux des la suspicion legitime de peste bovine peut done representer un frein pour la 
mise en confiance des eleveurs et les conduire a declarer d'eux - meme des suspicions. 
En effet, un eleveur qui sera empeche de bouger ses animaux, voir meme de les mettre 
dans un enclos dans l'attente des resultats de laboratoire, des la suspicion legitime aura 
sans doute tendance a fuir les services de l'elevage de peur des consequences de sa 
declaration . 
Une politique peu restrictive en cas de suspicion peut avoir pour consequence de perdre de 
vue des eleveurs juste apres la realisation des prelevements. En cas de resultat d'analyse 
positif, la peste bovine aura effectivement pu diffuser a partir de ce troupeau mais le resultat 
du prelevement permettra de communiquer activement aupres des autres eleveurs pour 
retrouver le troupeau atteint et l'on aura au moins connaissance de la presence du virus. En 
effet, en cas de politique restrictive en cas de suspicion ii est a prevoir que les declarations 
spontanees seront plus rares d'ou une moindre sensibilite de la detection et le risque d'une 
diffusion de la maladie par un troupeau sans que l'on ait connaissance de la presence du 
virus. 

D'autre part, les delais actuels de transmission et d'analyse des prelevements etant environ 
de deux semaines dans un con,t-exte favorable, ii apparait difficile d'imposer des mesures 
tres strictes aux eleveurs dans l'attente d'un resultat d'analyse. Ceci pourra etre revu quand 
des moyens diagnostics seront disponibles proche du terrain. 
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4.2.7. Transmission et gestion des donnees 

Remontee des donnees : 
Le principe de l'urgence pour la remontee des donnees du terrain jusqu'au niveau central 
n'est pas correctement reconnu par tous les echelons du reseau : 

Sur le terrain : tous les responsables de postes de surveillance n'ont pas une perception 
suffisante de l'urgence a transmettre les fiches et prelevements a Bangui et peuvent 
conserver plusieurs jours fiches et prelevements au niveau du poste veterinaire ; 
Au niveau intermediaire : l'urgence et !' importance du travail de transmission des 
donnees est parfois ignore, surtout si cet echelon intermediaire ne fait pas partie 
nommement du reseau (cf. Supra) ; 
Un defaut d'organisation au niveau central a pu avoir pour consequence l'arrivee de 
prelevements a Bangui sans meme que le coordonnateur du projet PARC ne soit mis au 
coura.nt. 

II est done necessaire de simplif-ter et renforcer la transmission des donnees du terrain au 
niveau central afin de garantir la rapidite du traitement des suspicions (et avant tout celles de 
peste bovine). 

Gestion des donnees : 
Le fonctionnement depuis plusieurs mois du reseau implique la collecte de donnees en 
grand nombre sur le terrain avec des resultats probants (confirmation de foyers de peste des 
petits ruminants). 
II est indispensable que les donnees soient gerees rapidement a !'aide d'une base de 
donnees appropriee. Pour cela plusieurs solutions sont envisageables : 

Developper au niveau national une base de donnees pour la gestion des donnees du 
SISAC et faciliter le traitement et !'interpretation des informations collectees (base de 
donnees ecrite sous ACCESSnd ou toute autre base de donnees relationnelle) ; 
Utiliser un systeme de bases de donnees existant dedie a la gestion des donnees de 
l'epidemiosurveillance. Le logiciel Tad-Info (developpe par la FAO) qui a ete traduit en 
fran9ais par le cfrad-emvt pourrait tres utilement etre mis en place en RCA Toutes les 
donnees collectees actuellement par le SISAC ne pouvant etre saisies dans Tad-Info, ii 
est possible d'adapter ce logiciel aux besoins specifiques de la RCA comme cela a ete 
fait au Senegal. Le Cirad-emvt est egalement en mesure d'apporter un appuis dans ce 
domaine. 

Quelle que soit la solution retenue, ii faudrait qu'un agent de l'ANDE soit responsable de la 
gestion de ces donnees sur informatique. Le chef du bureau statistiques du service de suivi 
evaluation, deja implique dans l'unite centrale du reseau, serait parfaitement indique pour 
mener a bien ce travail. 

Retour d'information : 
La maquette d'un premier bulletin d'information a ete realisee par la coordination du PARC 
mais le bulletin n'avait pas encore pu etre diffuse au moment de la mission. L'edition 
reguliere et la diffusion a tous les intervenants de terrain de ce type de synthese 
d'information est tout a fait essentielle pour maintenir la motivation dans le long terme. En 
parallele, ii est important que les resultats des analyses des prelevements realises par les 
agents du reseau leur soient communiques rapidement apres leur connaissance, ii en va de 
la credibilite du systeme aux yeux des acteurs de terrain ainsi que de la credibilite des 
intervenants du reseau aux yeux des eleveurs. 
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4.3. Le plan d'intervention d'urgence : 

Les mesures a prendre des la suspicion legitime de peste bovine nous semblent diffici le a 
appliquer telles quelles pour les raisons evoquees plus haut. 

• Les bases du plan d'intervention d'urgence sont en place, ii convient maintenant d'etablir 
le dossier technique de mise en place operationnelle du plan d'urgence. 

• Ce plan doit etre par ailleurs discute et valide par les partenaires principaux impliques 
dans cette activite (essentiellement la FNEC) ainsi que !'ensemble des intervenants 
potentiels (Gendarmerie etc.). 

4.4. · Outils de gestion du ri,que: 
~ 

La mise en place d'un systeme d'information geographique permettrait d'assister 
efficacement plusieurs activites de gestion du risque et notamment : 

• completer et poursuivre !'analyse du risque peste bovine en completant et en 
representant les donnees collectees : 

sur la provenance et la destination des animaux de marches ; 
sur la provenance et la destination des animaux transhumants ; 
sur les couloirs commerciaux ; 
sur les concentrations de biomasse faune sauvage ; 
avec les resultats de la vaccination du cheptel ; 
avec les resultats de la serosurveillance ; 
!'evaluation des effectifs animaux dans tout le pays ; 
visualisation . des donnees de la surveillance epidemiologique sur une carte 
dynamique pour identifier les zones a risque ; 

• spatialiser les activites et les resultats du reseau d'epidemiosurveillance en representant 
notamment: 

les indicateurs de performance du reseau (intensite de la recherche active) ; 
les resultats de la surveillance (localisation des analyses positives) 

• spatialiser et gerer les donnees necessaires au plan d'intervention d'urgence et 
notamment des donnees materielles necessaires a !' intervention : 

personnel , vehicules et materiels operationnels disponibles ; 
chaine du froid presente sur le terrain ; 
recensement du cheptel ; 
zones pastorales, pistes d'acces, zones a biomasse faune sauvage sensible elevee ; 
groupements et responsables (maires). 

L'observatoire du developpement du projet PRASAC met en place un systeme d'information 
geographique regional (Tchad, Cameroun et RCA). 
Une collaboration entre l'ANDE (qui abrite le projet PARC et abritera la composante 
nationale du PACE) et l'ICRA (qui abrite le PRASAC en RCA) permettrait de beneficier d'un 
appui essentiel pour la mise en place de ce SIG en profitant notamment des couches 
d'information deja disponibles (reseaux routiers , hydrographique, population etc.), d'une 
formation de cadres amenes a gerer ce SIG pour l'ANDE ainsi que d'un suivi dans la gestion 
du systeme. 
II conviendrait pour cela d'identifier une personne de la cellule d'animation du reseau 
d'epidemiosurveillance qui serait chargee de la mise e!:1 ~uvre et du suivi de ce SIG. Cette 
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personne serait formee aupres de-l'ICRA ou pourrait etre basee une partie de son activite. II 
nous semble essentiel que ce travail ne se fasse pas simplement sous la forme d'une 
prestation de service de l'ICRA aupres de l'ANDE afin que les services de l'elevage 
acquierent une reelle expertise dans ce domaine et soient en mesure d'utiliser l'outil 
exactement selon leurs besoins. 

Certaines donnees necessaires a une bonne gestion du risque necessiteront la mise en 
place d'enquetes particulieres : 

sur la provenance et la destination des animaux de marches ; 
sur la provenance et la destination des animaux transhumants ; 
sur !'estimation des effectifs de bovins ; 

Pour !'estimation des effectifs de bovins plusieurs approches peuvent etre considerees : 
Estimc1tion des effectifs de bovins par les postes veterinaires ce qui permettrait 
d'actualiser les chiffres du recensement qui se basent depuis 15 ans sur un taux fixe de 
croissance du cheptel ; 1 
Validation ou complement de cette estimation par des operations de comptage aeriens 
en suivant des transects representatifs (selon une methodologie validee par le Cirad
emvt au Burkina Faso) . 

5. Communication sur le risque 

La communication tient une place preponderante dans la prevention et la gestion du risque 
de peste bovine. 

Le recentrage de la vaccination sur le cordon sanitaire de la peste bovine va permettre de 
mieux cibler la communication sur certaines populations jusque la encore reticentes a 
presenter leurs animaux a la vaccination (Cf. Rapport de A. Lemasson) et aboutir enfin a une 
couverture vaccinale. ,satisfaisante dans les zones les plus exposees a la maladie. Une 
meilleure prise en compte du risque de reintroduction de peste bovine sur le territoire par les 
services de terrain et les eleveurs (groupements) devrait egalement les conduire a renforcer 
les operations de contr61e des animaux importes. 

La communication tient egalement une place importante dans !'animation du reseau 
d'epidemiosurveillance (reunion aupres des eleveurs, emissions de radio, supports ecrits). 
L'objectif etant la aussi d'obtenir une implication reelle des eleveurs dans la surveillance de 
la peste bovine pour garantir une detection precoce de tout signe clinique apparente a la 
maladie. 

Les procedures du plan d'intervention d'urgence doivent egalement etre connues 
precisement de !'ensemble des acteurs de la sante animale, de l'eleveur jusqu'aux directeurs 
des differentes administrations concernees. La premiere etape de cette communication 
demeure !'implication etroite de tous ces acteurs dans !'elaboration technique du plan 
d'intervention. 
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6. Recommandations 

Les recommandations concernent essentiellement les parties sur la gestion et la 
communication sur le risque. Ces recommandations sont argumentees dans le corps du 
texte de ce rapport. 

Concernant la vaccination 

• Extension du cordon sanitaire de la peste bovine afin d'inclure a minima la zone de 
concentration des animaux de commerce et transhumants situes au Nord Est de Bangui 
(Triangle Bangui - Damara - Sibut - Grimari 6 Kouango - Fleuve M'Bomou). 

• Ameliorer la vaccination des animaux transhumants en provenance du Soudan en 
insta~ant des postes de vaccination operationnels des le debut de la transhumance dans 
la zone de Birao. 

,. 

• Trouver une solution concertee avec le Ministere des Eaux et Foret de maniere a pouvoir 
contr61er les troupeaux transhumants en provenance du Soudan s'installant dans le Sud
Est du pays. 

• Mener une operation de sensibilisation des commerc;ants en betail par l'intermediaire de 
leurs associations pour tenter d'augmenter le taux de vaccination des animaux de 
commerce en provenance du Tchad. 

• Renforcer la coordination avec le Tchad et le Soudan pour la vaccination dans le cordon 
sanitaire dans le cadre de la coordination regionale du cordon sanitaire qui sera appuyee 
et animee par l'epidemiologiste regional du programme PACE. 

Concernant l'epidemiosurveillance 

' 
• Rendre operationnelles les structures institutionnelles du reseau d'epidemiosurveillance 

(comite de pilotage, comite technique, cellule d'animation du reseau) . 

• Modifier le protocole de surveillance des parasitoses sanguines afin de lui donner de 
reels objectifs d'epidemiosurveillance et non pas simplement des objectifs d'appuis au 
diagnostic individuel. 

• lmpliquer les chefs de postes et chefs de secteurs non « titulaires » d'un poste du SISAC 
dans la detection et la declaration des suspicions de peste bovine. 

• Renforcer le SISAC dans les zones identifiees a risque et en priorite les zone de Sam
Ouandja et de Damara dans l'attente d'un compromis pour la representation des services 
de l'elevage dans le Sud-Est du Pays. 

• Evaluer la realisation par les agents du SISAC et l'impact des reunions de sensibilisation 
des eleveurs a la declaration des maladies surveillees par le reseau. 

• Confier la surveillance des marches et des aires d'abattage aux agents de contr61e deja 
en place dans ces structures. 

• Assouplir les mesures d'interdiction en cas de suspicion de peste bovine declaree par un 
eleveur afin de garantir !'implication des eleveurs dans l'epidemiosurveillance sur le long 
terme. 
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• Simplifier et activer la procedure de transmission des donnees du terrain au niveau 
central. 

• Mettre en place au niveau central la gestion des donnees du reseau (base de donnees). 

Faire en sorte que le retour de la synthese d'information se fasse effectivement jusqu'aux 
intervenants de terrain. 

Concernant les outils de gestion du risque 

• Mettre en place un systeme d'information geographique afin de 
completer et poursuivre !'analyse du risque peste bovine en collectant des donnees 
complementaires 
spatiatiser les activites et resultats du reseau d'epidemiosurveillance 
spatialiser et gerer les donnee,s du plan d'intervention d'urgence 

,. 

• Mettre en place une collaboration avec l'ICRA et le PRASAC pour la mise en place et le 
suivi du SIG en affectant une personne de l'ANDE au developpement du systeme 
d'information geographique. 

7. CONCLUSION 

La lutte centre la peste bovine en Afrique est aujourd'hui a un tournant important. Tous les 
pays de l'Afrique de l'Ouest ont cesse la vaccination depuis quelques annees et les 
populations bovines sont de plus en plus sensibles a une reapparition eventuelle de la 
maladie. Plusieurs types de virus semblent circuler en Afrique de l'Est et le cordon sanitaire 
aux Tchad, RCA et Soudan est considere comme le rempart face a une reintroduction de la 
maladie a l'Ouest. II est done particulierement important d'evaluer le risque d'une 
introduction du virus ' dans les pays du cordon sanitaire et leur capacite a gerer cette 
introduction. 
Cette evaluation doit tenir compte du type de virus et de la connaissance de sa repartition. 
Pour le virus de type 1 ce travail est relativement facile car la maladie est aisement 
detectable (manifestations cliniques evidentes sur les bovins) et done relativement bien 
localisee (Sud Soudan). Pour d'autres souches de virus, ce travail est plus complexe car la 
repartition exacte de !'infection est aujourd'hui mal connue en raison principalement de 
!'absence ou de la faiblesse des manifestations cliniques sur les bovins. C'est tout l'enjeu de 
la serosurveillance qui se met en place dans les pays ayant arrete de vacciner que de 
demontrer !'absence de cette infection. 
En Republique Centrafricaine, les mouvements d'animaux, les pratiques de surveillance et 
les taux de vaccination mettent en evidence que dans l'eventualite de la presence d'un virus 
de la peste bovine dans un pays limitrophe (Tchad ou Soudan) le risque d'introduction et de 
diffusion de ce virus a l' interieur de la RCA est important. 
Pour diminuer ce risque, ii conviendrait de renforcer le contr61e des mouvements d'animaux 
(commerciaux ou transhumants) , la surveillance epidemiologique dans les zones a risque 
identifiees et la vaccination dans le cordon sanitaire. C'est tout l'enjeu de l'activite de 
coordination du cordon sanitaire qui doit se mettre en place entre le Tchad, la RCA et le 
Soudan dans le cadre du programme PACE avec l'appui de l'epidemiologiste regional base 
a N'Djamena. 
Lorsque le dernier foyer de pest~ bovine de type 1 sera reconnu eradique du Soudan, l'arret 
de la vaccination dans le cordon sanitaire s'imposera pour etre en mesure de detecter toute 
circulation d'un autre type viral ce que seule la serosurveillance de la faune sauvage peut 
permettre a ce jour. 
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Mission d'appui au Projet PARC en Republique Centrafricaine 
"Analyse du risque peste bovine et preparation du plan d'intervention d'urgence" 

Descriptif indicatif 

L'analyse et la gestion du risque peste bovine est un enjeu majeur pour la RCA qui possede 
une frontiere importante avec un pays abritant officiellement des foyers de la maladie. 
En Republique Centrafricaine, l'analyse du risque aura pour objectif de permettre le 
renforcement des actions de surveillance (surveillance orientee) dans les zones identifiees 
comme zones a risques et de dormer des elements pour garantir l' efficacite du plan 
d'intervention d'urgence en cas de reapparition de foyer de la peste bovine. 

Deux appr.oches seront done a considerer : analyse du risque d'introduction de la maladie sur 
le territoire national et analyse du rj.sque de diffusion de la maladie a partir d'un foyer. 

~ 

Cette mission se propose done d'initier quelques cadres de la coordination du PARC et de 
l' ANDE a l'analyse et a la gestion du risque peste bovine ainsi qu'a l'utilisation de ces 
donnees pour la programmation du plan d'intervention d'urgence. 

Cette mission de 15 jours pourrait etre organisee selon quatre axes complementaires : 

1. Preparation methodologique 

* 
* 

* 

Presentation des principes generaux de l'analyse des risques 
Adaptation a la situation de la RCA avec notamment : 

Inventaire des donnees necessaires pour l'analyse des risques; 
Recensement des zones, points et pratiques a risque pour l'introduction 

. <le la maladie sur le territoire national ainsi que les donnees qui leur 
sont rattachees ; 
Recensement des zones, points et pratiques a risque pour la diffusion de 
la maladie a l'interieur du pays; 
Evaluation du reseau de surveillance epidemiologique de la peste 
bovine avec elaboration et calcul des indicateurs de performance. 

Inventaire des donnees necessaires a la conception du plan d'intervention d'urgence 

2. Evaluation de terrain 

* 
* 

Evaluation de terrain du systeme de surveillance epidemiologique 
Evaluation des zones, points et pratiques a risque et evaluation de la collecte des 
donnees de base 

3. Outil de gestion 

* 

* 

Spatialisation des donnees necessaires a l 'analyse des risques et a la preparation du 
plan d'intervention d'urgence par l'utilisation d'un systeme d'information 
geographique (SIG); 
Prise en main et utilisation du SIG; 
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4. Plan d'intervention d'urgence · 

* 
* 
* 
* 
* 

Elaboration du cannevas general du plan d'intervention d'urgence; 
Rencontre des principaux partenaire impliques ; 
Reunion de constitution du plan ; 
Preparation de I' elaboration du manuel de procedures ; 
Simulation de !'utilisation du SIG en cas de foyer. 

Un accord sur !'organisation de cette mission permettra d'engager rapidement un travail de 
preparation de !'adaptation du concept d'analyse des risques a la RCA ainsi qu'un travail 
preparatoire sur le systeme d'information geographique. 
Cette mission pourrait etre utilement completee par un stage de perfectionnement a 
!'utilisation d'un systeme d'information geographique pour la personne qui sera en charge de 
la maintenance du SIG utilise. t 
L'achat du Iogiciel (Map Info) et des fonds cartographiques sont a prevoir en 
complement des frais de la mission elle-meme. 

/ 



. .. 

ANNEXE2 

ACCORDSPS 



ACCORD SUR L'APPLICATION DES MESURES 
SANIT AIRES ET PHYTOSANIT AIRES (EXTRAITS) 

Article 2 
Droits et obligations fondamentaux 

I . Les Membres ont le droit de prendre Jes mesures sanitaires et phytosanitaires qui sont necessaires a la 
protection de la sante et de la vie des personnes et des animaux ou a la preservation des vegetaux a condition 
que ces mesures ne soient pas incompatibles avec Jes dispositions du present accord. 

2. Les Membres feront en sorte qu'une mesure sanitaire ou phytosanitaire ne soit appliquee que dans la mesure 
necessaire pour proteger la sante et la vie des personnes et des animaux ou preserver Jes vegetaux, qu'elle 
soit fondee sur des principes scientifiques et qu'elle ne soit pas maintenue sans preuves scientifiques 
suffisantes, exception faite de ce qui est prevu au paragraphe 7 de !'article 5. 

Article 3 
_ Harmonisation 

1. Afin d'harmoniser le plus largement possible Jes mesures sanitaires et phytosanitaires, Jes Membres 
etabliront leurs mesures sanitaires oq.phytosanitaires sur la base de normes, directives ou recommandations 
internationales, dans Jes cas ou ii en existe, sauf disposition contraire du present accord, et en particulier Jes 
dispositions du paragraphe 3. 

4. Les Membres participeront pleinement, dans Jes limites de leurs ressources, aux activites des organisations 
internationales competentes et de leurs organes subsidiaires, en particulier la Commission du Codex 
Alimentarius et l'Office international des epizooties, et Jes organisations internationales et regionales operant 
dans le cadre de la Convention internationale pour la protection des vegetaux, afin de promouvoir, dans ces 
organisations, !'elaboration et !'examen periodique de normes, directives et recommandations en ce qui 
concerne tous Jes aspects des mesures sanitaires et phytosanitaires. 

Article 5 
Evaluation des risques et determination du niveau approprie 

de protection sanitaire ou phytosanitaire 
1. Les Membres feront en sorte que leurs mesures sanitaires ou phytosanitaires soient etablies sur la base d'une 

evaluation, selon qu'il sera approprie en fonction des circonstances, des risques pour la sante et la vie des 
personnes et des animaux ou pour la preservation des vegetaux, compte tenu des techniques d'evaluation des 
risques elaborees par.l,es organisations internationales competentes. 

2. Dans !'evaluation des risques, Jes Membres tiendront compte des preuves scientifiques disponibles; des 
procedes et methodes de production pertinents; des methodes d'inspection, d'echantillonnage et d'essai 
pertinentes; de la prevalence de maladies ou de parasites specifiques; de !'existence de zones exemptes de 
parasites ou de maladies; des conditions ecologiques et environnementales pertinentes; et des regimes de 
quarantaine ou autres. 

3. Pour evaluer le risque pour la sante et la vie des animaux ou pour la preservation des vegetaux et determiner 
la mesure a appliquer pour obtenir le niveau approprie de protection sanitaire ou phytosanitaire contre ce 
risque, Jes Membres tiendront compte, en tant que facteurs economiques pertinents: du dommage potentiel 
en termes de perte de production ou de ventes dans le cas de l'entree, de l'etablissement ou de la 
dissemination d'un parasite ou d'une maladie; des cofits de la Jutte ou de !'eradication sur le territoire du 
Membre importateur; et du rapport cofit-efficacite d'autres approches qui permettraient de limiter Jes risques. 

4. Lorsqu'ils determineront le niveau approprie de protection sanitaire ou phytosanitaire, Jes Membres 
devraient tenir compte de l'objectif qui consiste a reduire au minimum Jes effets negatifs sur le commerce. 

5. En vue d'assurer la coherence dans !'application du concept du niveau approprie de protection sanitaire ou 
phytosanitaire contre Jes risques pour la sante ou la vie des personnes, pour celles des animaux ou pour la 
preservation des vegetaux, chaque Membre evitera de faire des distinctions arbitraires ou injustifiables dans 
Jes niveaux qu'il considere appropries dans des situations differentes, si de telles distinctions entrainent une 
discrimination ou une restriction deguisee au commerce international. Les Membres coopereront au Comite, 
conformement aux paragraphes 1, 2 et 3 de !'article 12, pour elaborer des directives visant a favoriser la mise 
en oeuvre de cette disposition dans la pratique. Pour elaborer ces directives, le Comite tiendra compte de 
tous Jes facteurs pertinents, y compris le caractere exceptionnel des risques pour leur sante auxquels Jes 
personnes s'exposent volontairement. 

6. Sans prejudice des dispositions du paragraphe 2 de !'article 3, lorsqu'ils etabliront ou maintiendront des 
mesures sanitaires ou phytosanitaires pour obtenir le niveau approprie de protection sanitaire ou 
phytosanitaire, Jes Membres feront en sorte que ces mesures ne soient pas plus restrictives pour le commerce 
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qu'il n'est requis pour obtenir le niveau de protection sanitaire ou phytosanitaire qu'ils jugent approprie, 
compte tenu de la faisabil ite technique et economique.See footnote 3 

7. Dans les cas ou les preuves scientifiques pertinentes seront insuffisantes, un Membre pourra provisoirement 
adopter des mesures sanitaires ou phytosanitaires sur la base des renseignements pertinents disponibles, y 
compris ceux qui emanent des organisations intemationales competentes ainsi que ceux qui decoulent des 
mesures sanitaires ou phytosanitaires appliquees par d'autres Membres. Dans de telles circonstances, les 
Membres s'efforceront d'obtenir les renseignements additionnels necessaires pour proceder a une evaluation 
plus objective du risque et examineront en consequence la mesure sanitaire ou phytosanitaire dans un delai 
raisonnable. 

8. Lorsqu'un Membre aura des raisons de croire qu'une mesure sanitaire ou phytosanitaire specifique introduite 
ou maintenue par un autre Membre exerce, ou peut exercer, une contrainte sur ses exportations et qu'elle 
n'est pas fondee sur les normes, directives ou recornmandations intemationales pertinentes, ou que de telles 
normes, directives ou recommandations n'existent pas, une explication des raisons de cette mesure sanitaire 
ou phytosanitaire pourra etre demandee et sera fournie par le Membre maintenant Ia mesure. 
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ANNEXE 3 

Declarations officielles vis-a-vis de la peste bovine du 
' Tchad et du Soudan 

~ 
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PESTE BOVINE AU TCHAD 
Le Delegue declare une zone "provisoirement indemne" de cette maladie 

Texte d'un communique re9u le 25 Janvier 1999 du Docteur Said Brahim, directeur de l'elevage et des 
ressources animates, ministere de l'elevage, N'Djamena : 

Depuis 1984, aucun cas de peste bovine n'a ete enregistre au Tchad. Neanrnoins, des campagnes annuelles de 
vaccination systematique des bovins ont ete menees depuis 1983. Elles se poursuivent a l'heure actuelle dans une 
partie restreinte du pays. 
Depuis les campagnes de 1993-1994, une enquete serologique est realisee apres chaque vaccination en vue 
d'evaluer le statut immunitaire des animaux. Les resultats de cette sero-surveillance ont montre un taux de 
protection acceptable. 
Par ailleurs, un reseau d'epidemiosurveillance est operationnel depuis juin 1995. Commence avec IO pastes 
d'observation, ii s'est etendu a 47 pastes bien equipes pour mener une surveillance active des maladies existantes 
ou exotiques au Tchad. Apres une evaluation (positive) exteme par un expert du CNEVA(l), le reseau 
d'epidemiosurveillance a focalise ses actiyites sur la vigilance vis-a-vis de la peste bovine dans Jes 143 pastes 
veterinaires que compte le pays. ;. 
Aussi, fort de ce qui precede, a savoir : 
- )'absence de cas cliniques de Ia peste bovine depuis plus d'une decennie, 
- un taux de sero-protection avoisinant 80 % dans l'ouest du pays, 
- un systeme de reseau d'epidemiosurveillance et d'epidemiovigilance fonctionnel et fiable, 
le Departement de l'elevage a pris un arrete portant creation de zones dans le cadre de Ia Jutte contre la peste 
bovine. Ainsi, le Tchad est decoupe en trois zones : 
le « cordon sanitaire » situe a !'est, qui comprend quatre prefectures (le Biltine, l'Ouaddar, le Salamat et le 
Mayen-Chari) ; 
Ia« zone tampon», qui couvre Jes deux prefectures du centre (le Batha et le Guera); 
la« zone hors cordon», incluant toute la partie ouest du pays, et qui englobe huit prefectures (le Borkou-Ennedi
Tibesti, le Kanem, le Lac Tchad, le Chari-Baguirmi, le Mayo-Kebbi, les deux Logone et la Tandjile). 

Suivant l'arrete n° 015/ME/98, Ia vaccination contre la peste bovine a cesse depuis le ler juin 1998 dans la zone 
hors cordon ; dans la zone tampon, la vaccination reste selective ( elle ne conceme que Jes anirnaux de mo ins de 
deux ans); dans le cordon sanitaire elle demeure obligatoire. 
A la frontiere entre Ia zon~ vaccinee et la zone non vaccinee, Jes pastes veterinaires appuyes par Jes equipes 
mobiles sont charges d'effectuer une surveillance clinique de Ia peste bovine afin d'eviter toute introduction 
d'animaux suspects dans Ia zone ou la vaccination n'est plus pratiquee. 
Conformement a la procedure de l'OIE en matiere de declaration, et compte tenu de Ia position geographique et 
epidemiologique du Tchad, il convient d'appliquer le principe de zonage dans ce pays et d'apprecier la situation 
de la peste bovine dans Jes differentes zones. Ainsi nous declarons la zone hors cordon « provisoirement 
indemne » de peste bovine. 
(I) CNEVA: Centre national d'etudes veterinaires et alimentaires (France). 
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INFORMATIONS SANITAIRES DE L'OIE 
1 er octobre 1999 
Vol. 12 - No 38 

PESTE BOVINE AU SOUDAN 
Le Delegue declare une zone de son pays "provisoirement indemne" de cette maladie 

Voir aussi : 5 novembre 1999 
Traduction d'un communique re~u le 27 septembre 1999 du Docteur El Zubeir Abdelrahman Youssif, Sous
Secretaire, ministere de /'agriculture et des ressources naturelles et animales, Khartoum : 
Date du rapport: 22 septembre 1999. 
En 1996, le Soudan a adopte le principe d'un decoupage du pays en zones, en vue de mieux !utter contre la peste 
bovine et parvenir a terme a son eradication. Ce principe est applique depuis mars 1996 et l'OIE en a ete informe 
(voir Sante animale mondiale en 1996, page 284, OIE). Depuis !ors, la situation est restee stable. Le Soudan est 
maintenant ~.n mesure de confirmer qu'il declare l'une de ces zones "provisoirement indemne" de peste bovine a 
compter du ler janvier 1996. Le principe de zonage adopte est le suivant (voir carte ci-apres) : 
- Zone A : zone "provisoirement indemne!' de peste bovine ou Ja vaccination n'est pas pratiquee. Cette zone 
comprend sept Etats du nord du pays : Nord, Nil, Mer Rouge, Khartoum, Kordofan-Nord, Darfur-Nord et El 
Gezira, ainsi que le nord de l'Etat du Nil Blanc. Cette zone se situe entre Jes latitudes 11 ° 8' et 23° 1' N. 
- Zone B : zone tampon et de surveillance, ou Ja peste bovine est absente et ou Ja vaccination est pratiquee. Cette 
zone comprend Jes huit Etats du centre du pays : Kassala, Gedaref, Sennar, Nil Bleu, Kordofan-Sud, Kordofan
Ouest, Darfur-Sud et Darfur-Quest, ainsi que le sud de l'Etat du Nil Blanc et le nord de l'Etat du Nil Superieur. 
Cette zone se situe entre Jes latitudes 17° 14' et 8° 83' N. 
- Zone C : zone de controle au statut est incertain, ou la peste bovine est absente mais ou existe potentiellement 
un risque d'incursion a partir de la Zone D. Cette zone comprend Jes Etats de Bahr Al-Ghazal-Ouest, Bahr Al
Ghazal-Nord, Warab, Unity, Lakes, ainsi que le sud de l'Etat du Nil Superieur. Cette zone se situe entre Jes 
latitudes 11 ° 7' et 5° 67' N. 
- Zone D : zone de controle ou Ja peste bovine aurait ete suspectee. Cette zone comprend Jes Etats d'Equateur
Ouest, de Bhar Al-Jabal, d'Equateur-Est et de Jonglei, et se situe entre Jes latitudes 9° 32' et 3° 6' N. 
La Zone A est consideree comme indemne de peste bovine depuis au moins dix ans. 
Le demier cas de peste bovine a ete officiellement declare et confinne en 1991 a Lagawa, dans l'Etat du 
Kordofan-Ouest (dans la Zone B). 
Aucun foyer de peste boviue n'a ete mis en evidence dans Jes Zones C et Den 1999. 
Les Zones C et D subissent Jes effets du conflit civil. Le travail entrepris sur le terrain par le personnel 
veterinaire du systeme CBAHW(l), recemment mis en place par l'UNICEF(2) et des organisations non 
gouvemementales, a aide a ameliorer la situation sanitaire dans ce territoire. 
Dans la Zone A, la vaccination contre la peste bovine a ete appliquee pour la demiere fois en 1996. Dans Jes 
Zones B, C et D, elle s'est poursuivie. La reintroduction de la peste bovine dans Jes Zones A et B a partir de pays 
voisins est consideree comme peu probable. Le gouvemement de l'Egypte a declare le territoire de son pays 
"provisoirement indemne" en 1996. Ont procede a des declarations sirnilaires en 1999 Jes gouvemements du 
Tchad (pour une zone), de l'Ethiopie (pour une zone), et de l'Erythree. 
La surveillance clinique et le systeme de declaration des maladies en vigueur sont consideres comme adequats 
pour detecter la presence de la peste bovine sous sa forme clinique si elle venait a etre introduite dans Jes Zones 
A et B. Toute manifestation clinique evoquant la peste bovine dans Jes Zones A et B, et, autant que possible, 
dans la Zone C, fait l'objet de recherches cliniques, epidemiologiques et de Jaboratoire. 

Au vu de ce qui precede, le gouvemement du Soudan declare la Zone A "provisoirement indernne" de peste 
bovine a compter du ler janvier 1996. 
(I) CBAHW: Community-Based Animal Health Workers. 
(2) UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 
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INFORMATIONS SANITAIRES DE L'OIE 
5 novembre 1999 
Vol. 12- No 43 

PESTE BOVINE AU SOUDAN 
Le Delegue declare une zone de son pays "provisoirement indemne" de cette maladie (Precision) 

Voir aussi : 1 er octobre 1999 
Traduction d'un communique re9u le 29 octobre 1999 du Docteur El Zubeir Abdelrahman Youssif, Sous
Secretaire, ministere des ressources animales, Khartoum : 
Terme du rapport precedent: 22 septembre 1999 (voir Informations sanitaires, 12 [38] , 138, du ler octobre 
1999). 
Terme du present rapport: 25 octobre 1999. 
Au Soudan, la vaccination contre la peste bovine n'a plus ete pratiquee dans la Zone A a compter du Ier janvier 
1996. 
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ANNEXE 4 

Recommandations de la reunion tripartite Tchad-RCA
Soudan a N'Djamena en juillet 1999 

' 
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RECOMMANDATIONS 

L 'atelier de concertation tripartite Soudan - Tchad - RCA sur le cordon 
sanitaire contre la peste bovine, reuni a N'Djamena du 1er au 3 juil/et 1999, 

Reconnaissant 

Que l'objectif final des Etats membres est d'eradiquer la peste bovine en Afrique ; 

Les exigences de la procedure OIE pour declarer une zone indemne ; 

La volonte du Soudan de declarer provisoirement indemne de peste bovine la 
· zone a l'Ouest de la vallee du Nil a l'an 2003 ; 

La necessite d'entretenir untcordon sanitaire contre la peste bovine en Afrique 
centrale pour proteger l'Afrique de l'Ouest et du Centre contre un retour possible 
de la maladie ; 

L'importance de !'implication de !'ensemble des partenaires de la sante animale 
pour garantir notamment un service durable aux eleveurs dans les zones les plus 
difficiles d'acces ; 

La necessite d'harmoniser !'ensemble des activites menees dans le cordon 
sanitaire au Soudan, au Tchad et en RCA ; 

Conscient de 

L'accroissement ,de la susceptibilite du cheptel en Afrique de l'Ouest et du 
Centre ; · 

Decide 

Que les trois pays doivent continuer a maintenir un cordon sanitaire efficace afin 
de s'assurer que le virus de la peste bovine ne se repande de l'Est vers le Centre 
et l'Ouest de l'Afrique ; 

Recommande, en ce qui concerne la strategie amener dans le cordon 
sanitaire en Afrique Centrale pendant la periode 1999 - 2002, 

Que les activites des pays mettant en reuvre le cordon sanitaire soient 
harmonisees ; 

Qu'une surveillance efficace de la maladie remplace progressivement les zones 
de vaccination qui sont a faible risque ou a risque negligeable ; 

De se retrouver frequemment, de discuter et de coordonner les activites ; 

Que le taux d'immunite du betail dans les zones vaccine-es soit augmente en 
utilisant les techniques les plus appropriees pour mieux delivrer le vaccin ; 
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Qu'il est nece&saire de determiner avec plus de precision les populations de 
betail allant et venant entre les trois pays dans le cordon sanitaire ; 

Que les besoins et les exigences liees au cordon sanitaire soient revues chaque 
annee et modifiees si necessaire et qu'un plan d'action soit prepare pour l'annee 
suivante ; 

Que les objectifs specifiques pour la mise en place du cordon sanitaire pour 
chaque pays pour l'annee 1999 a l'an 2000 soient : 

Pour/a RCA : 

Mettre en reuvre un systeme efficace d'epidemiosurveillance dans tout le pays ; 

Arreter la vaccination dans rouest du pays et de declarer cette zone 
provisoirement indemne de la PB ; 

lnstaurer une zone de surveillance entre la zone declaree provisoirement 
indemne a l'Ouest du Pays et la zone de vaccination a l'Est ; 

Mettre en place une barriere immunitaire efficace par la vaccination le long de la 
frontiere Nord avec le Tchad et Est avec le Soudan. 

Pour le Tchad: 

Renforcer le systeme d'epidemiosurveillance sur tout le territoire du Tchad ; 

Transformer la presente zone tampon a l'Ouest du Moyen Chari en une zone de 
surveillance libre de vaccination entre la zone declaree provisoirement indemne a 
l'Ouest et la zone de vaccination a l'Est du pays ; 

Mettre en place une barriere efficace par la vaccination tout le long de la frontiere 
Est avec le Soudan et Sud avec la RCA ; 

Pour le Soudan 

Mettre en place un systeme efficace d'epidemiosurveillance dans les zones 
epidemiologiques A et Bet les parties accessibles des zones C et D; 

De cesser toute vaccination contre la peste bovine dans toute la zone B en 1999. 

Recommande, en ce qui concerne le role des partenaires et les activites amener 
dans le cordon sanitaire 

Que chacun des trois Etats recherche la coordination des activites avec 
!'ensemble des partenaires en les encourageant a remplir leurs roles respectifs 
avec diligence ; · 
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La coordination transfrontaliere de !'ensemble des partenaires en facilitant la 
communication par !'organisation de reunions de concertation et la realisation 
d'activites communes ; 

L'organisation de reunions de concertation tripartites entre le Tchad, la RCA et le 
Soudan sur le cordon sanitaire contre la peste bovine qui se tiendront chaque 

annee dans un pays different selon un systeme rotatif ; 

L'organisation chaque annee d'une mission conjointe d'evaluation de la situation 
dans le cordon sanitaire au Soudan afin de preparer la reunion annuelle de 

concertation. 

Que chaque Etat revise son cadre reglementaire en matiere de sante animale afin 
de faciliter un systeme durable de service aux eleveurs, supervise par des 
veterinaires, permettant d'assister les services de l'Etat dans l'accomplissement 
de leur role en matiere de sante animale et d'augmenter les benefices de la 
production animale ; 

Que chaque Etat revise son cadre reglementaire en matiere d'exportation 
d'animaux et de produits animaux, de taxes et de barrieres commerciales non 
tarifaires ; 

Qu'avec l'appui de l'OUNIBAR, des informations regulieres soient echangees 
entre le Tchad, la RCA et le Soudan notamment sur des projets de 
reglementation et autres activites liees au cordon afin d'augmenter la 
transparence et harmoniser les standards au niveau regional ; 

La mise en place dans chaque pays d'une coordination nationale de !'ensemble 
des activites daFls le cordon sanitaire basee sur le territoire du cordon sanitaire ; 

La mise en place d'une coordination regionale du cordon sanitaire entre le Tchad , 
la RCA et le Soudan pour !'harmonisation des procedures entre les trois pays, 
appuyee par un epidemiologiste regional, base au Tchad, qui sera mis en place 
par le projet PACE ; 

De mener une etude economique pour convenir d'une harmonisation et d'une 
uniformisation du prix de la vaccination dans toute la zone du cordon sanitaire. 

; / 

A N'Djamena, le 3 juillet 1999 

L'atelier 
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Elements de reflexion pour un protocole de surveillance de 
la resistance aux trypanocides 
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ELEMENTS DE REFLEXIONS POUR UN 
PROTOCOLE DE SURVEILLANCE DE LA RESISTANCE AUX TRYPANOCIDES 

OBJECTIFS 

Le protocole de surveillance doit notamment permettre de faire la part entre : 

~ Resistance vraie aux trypanocides du marche 
~ Resistance fausse due a un mauvais dosage 
~ Resistance fausse due a un mauvais produit (contrefa<;on, produit interdit) 
~ Resistance fausse due a une erreur de diagnostic 

L'objectif de la surveillance est de quantifier respectivement ces differents « echecs aux 
traitements )) 

DEFINITION DU CAS 

Poursuite de manifestations cliniques de trypanosomose suite a un traitement aux 
trypanocides. 
Le comite technique du reseau devra plus particulierement preciser le delai entre le 
traitement et la reapparition des sympt6mes ou leur persistance 

PROCEDURE DE COLLECTE DES DONNEES 

C'est l'eleveur ou le technicien qui a administre le traitement qui fait la declaration du cas a 
un agent du reseau qui doit mettre en c:euvre la collecte des donnees. 

Donnees: 
Caracterisation clinique du cas 
Prelevements sur l'anitnal incrimine (confirmation du diagnostic) 
Donnees sur les pratiques medicales de l'elevage (types de produits utilises, lieux d'achat, 
doses administrees, pratique de la medication etc.) 
Traitement a !'aide du meme ou d'un autre trypanocide 
Etc. 

Ce sera au comite technique de preciser la nature des prelevements ainsi que les analyses a 
realiser, l'opportunite de renouveler le traitement, etc. 

GESTION ET TRAITEMENT ET INTERPRETATION DES DONNEES 

L'ensemble des donnees seront traitees au niveau du laboratoire de Bangui, certains 
prelevement pourront etre analyses dans des laboratoires partenaires en fonction du type 
d'analyse a effectuer. 

L'interpretation de ces donnees doit permettre de definir les priorites d'action pour l'ANDE en 
matiere de traitement trypanocides (campagnes de sensibilisation sur les dosages, sur la 
qualite des medicaments, sur les produits frauduleux ou definition d'activites de recherche 
sur des souches de trypanosomes en cas de resistance vraie). 

- / 


